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OBJET :  

 
La présente circulaire a pour objet de publier les décisions de nomination des 
lauréats des concours et examens professionnels organisés dans le cadre de la 
Reconnaissance des Acquis Professionnels (RAP) et de la Reconnaissance du 
Potentiel Professionnel (RPP) pour la Branche Services-Courrier-Colis et le 
Groupe Siège.  
 
 
 

REFERENCE : 
  

Décret n°63-280 du 19 mars 1963 modifié portant règlement d’administration 
publique et relatif à la publication des décisions concernant la situation 
individuelle des fonctionnaires. 
 

 
  

Destinataires 

Tous services 
      
      
      

      
      

Date de validité 

 

20/12/2019 
 

 
 
      
      

Branche Service-Courrier-Colis 
DRHRS 
GMOS 

Contact 

Sylvie PILET 
Tél : 05.56.90.71.61 
E-mail : sylvie.pilet@laposte.fr 

 
 

Circulaire n° 354-04 du 20 décembre 2019. 
Publication des décisions de nomination des 
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1. ANNEXE 1 : DECISIONS DE NOMINATION DES LAUREATS DES EXAMENS 
PROFESSIONNELS ORGANISES DANS LE CADRE DE LA RECONNAISSANCE DES 
ACQUIS PROFESSIONNELS (RAP) ET DE LA RECONNAISSANCE DU  POTENTIEL  
PROFESSIONNEL (RPP) DES ACTIVITES  COURRIER - BRANCHE SERVICES - 
COURRIER -  COLIS: p.3 
2. ANNEXE 2 : DECISIONS DE NOMINATION DES LAUREATS DES EXAMENS PRO-
FESSIONNELS ORGANISES DANS LE CADRE DE LA RECONNAISSANCE DES AC-
QUIS PROFESSIONNELS (RAP) ET DE LA RECONNAISSANCE DU  POTENTIEL  
PROFESSIONNEL (RPP) DES ACTIVITES  COLIS – BRANCHE SERVICES COURRIER 
- COLIS: p.87 
3. ANNEXE 3 : DECISIONS DE NOMINATION DES LAUREATS DES EXAMENS 
PROFESSIONNELS ORGANISES DANS LE CADRE DE LA RECONNAISSANCE DES 
ACQUIS PROFESSIONNELS (RAP) ET DE LA RECONNAISSANCE DU  POTENTIEL  
PROFESSIONNEL (RPP) DU GROUPE SIEGE: p.90 
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ANNEXE 1 : DECISIONS DE NOMINATION DES LAUREATS DES EXAMENS 
PROFESSIONNELS ORGANISES DANS LE CADRE DE LA RECONNAISSANCE DES 
ACQUIS PROFESSIONNELS (RAP) ET DE LA RECONNAISSANCE DU  POTENTIEL  
PROFESSIONNEL (RPP) DES ACTIVITES  COURRIER - BRANCHE SERVICES - 
COURRIER -  COLIS :  
 
 
 
Par décision n°19021 du 22/02/2019 prise par le Directeur de  NOISY DIR RESEAU 
COMM ENTR DCNC, SYLVAIN JOUSSOT lauréat(e) de la RAP III.3 COU - RESPON-
SABLE CLIENTS ENTREPRISES est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direc-
tion. 
Par décision n°00419 du 27/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC EVRY, YOUS-
SOUF FADUL lauréat(e) de la RAP I.3 SCC - AGENT DE PRODUCTION est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00001 du 08/10/2018 prise par le Directeur de la DSCC TOULOUSE, 
VIOLAINE CASENAVE lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°009 du 20/11/2018 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, PIER-
RIK GUEZENNEC lauréat(e) de la RAP I.3 COU - GESTIONNAIRE CLIENTS ENTRE-
PRISES   SUPPORT A LA PRODUCTION est nommé(e) et affecté(e) dans cette 
même direction. 
Par décision n°00702 du 17/01/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANCY, 
ANNE LHUILLIER lauréat(e) de la RAP II.1 COU - AGENT COURRIER est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00016 du 27/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC LIMOGES, 
DOMINIQUE ANDRE lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00010 du 13/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC LIMOGES, 
FRANCINE CARSAC lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00010 du 13/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC LIMOGES, 
ANDRE HENAUX lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00023 du 07/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC CAEN, 
NELLY FLANDRIN lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00263 du 18/12/2018 prise par le Directeur de la DSCC PAU, JEAN 
MICHEL LARBIOU lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°18358 du 11/12/2018 prise par le Directeur de la DSCC LYON, 
THIERRY PERRIN lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00047 du 05/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC MONTPEL-
LIER, ERIC SERANDAT lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - CONTROLEUR DE GESTION 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°19022 du 04/03/2019 prise par le Directeur de NOISY DIR RESEAU 
COMM ENTR DCNC, MARIE LINE KARA lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - EXPERT DE-
PLOIEMENT COMMERCIAL est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direc-
tion. 
Par décision n°2019 du 07/02/2019 prise par le Directeur de PARIS DIR TELEVENTE 
DCNC, SOPHIE BERTHAUD lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - CHARGE SATISFACTION 
CLIENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°2019 du 07/02/2019 prise par le Directeur de PARIS DIR TELEVENTE 
DCNC, HERVE LALLICAN lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - RESPONSABLE TECH-
NIQUE SUPPORTS SECURITE SURETE est nommé(e) et affecté(e) dans cette 
même direction. 
Par décision n°01903 du 01/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTERRE, 
LINE BEAUDOUIN lauréat(e) de la RAP II.2 COU - FACTEUR QUALITE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°01903 du 01/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTERRE, 
DIEGO CECCON lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°01903 du 01/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTERRE, 
LIONEL DANOFFRE lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°01903 du 01/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTERRE, 
ALEXANDRE MUSAT lauréat(e) de la RAP II.2 COU - FACTEUR QUALITE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°01903 du 01/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTERRE, 
LAURENT AUNEAU lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°01903 du 01/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTERRE, 
LISETTE BANGUIAU lauréat(e) de la RAP II.3 COU - FACTEUR QUALITE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°01903 du 01/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTERRE, 
AMAR FETOURI lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°01903 du 01/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTERRE, 
JOHAN INDIANA lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°8A du 18/01/2019 prise par le Directeur de la DSCC NICE, STEPHANE 
DABIN lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) dans 
cette même direction. 
Par décision n°8B du 18/01/2019 prise par le Directeur de la DSCC NICE, HERVE 
DEMORTIERE lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°8C du 18/01/2019 prise par le Directeur de la DSCC NICE, ERIC PER-
ROIS lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) dans 
cette même direction. 
Par décision n°053 du 27/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC ROUEN, YVES 
CAUVIN lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°0037Y du 26/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC RENNES, MI-
KAEL LE MAUFF lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°00319 du 05/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC EVRY, FLO-
RENT MASSY lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC03 du 01/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, CE-
LINE BOYAT lauréat(e) de la RAP III.1 COU - ASSISTANT(E) DE DIRECTION est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°42 du 12/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC ALBI, PHILIPPE 
MARTY lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°42 du 12/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC ALBI, YANNICK 
SALABERT lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°00507 du 11/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC BESANCON, 
DOMINIQUE RAGEOT lauréat(e) de la RAP II.1 COU - AGENT COURRIER est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00507 du 11/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC BESANCON, 
PATRICK VUILLEMIN lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAI-
TEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00064 du 25/01/2019 prise par le Directeur de la DSCC MARSEILLE, 
CHRISTIAN CHEVANDIER lauréat(e) de la RAP II.1 COU - AGENT COURRIER est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00066 du 25/01/2019 prise par le Directeur de la DSCC MARSEILLE, 
ANTOINE D AGUANNO lauréat(e) de la RAP II.1 COU - AGENT COURRIER est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC03 du 01/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, 
CHRISTIAN BERTHOU lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - PREVENTEUR GENERALISTE 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00020 du 21/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC SAINT 
ETIENNE, VERONIQUE BLACHERE lauréat(e) de la RAP II.2 COU - GESTIONNAIRE 
CLIENTS ENTREPRISES   SUPPORT A LA PRODUCTION est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°011RH du 30/01/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOURS, 
THIERRY CARU lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°161 du 12/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC MARSEILLE, 
ANNE MARIE SERRALBO lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - ANALYSTE PRODUCTION 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00060 du 06/03/2019 prise par le Directeur de PARIS BONVIN 
DRLOI NOD DCNP, ANNE BORNE lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - PILOTE DE PRO-
DUCTION TRAITEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00060 du 06/03/2019 prise par le Directeur de PARIS BONVIN 
DRLOI NOD DCNP, PHILIPPE BRISSOT lauréat(e) de la RAP I.3 SCC - AGENT DE 
PRODUCTION est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00060 du 06/03/2019 prise par le Directeur de PARIS BONVIN 
DRLOI NOD DCNP, ALAIN COTTON lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - PILOTE DE PRO-
DUCTION TRAITEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00060 du 06/03/2019 prise par le Directeur de PARIS BONVIN 
DRLOI NOD DCNP, PATRICK DAGNET lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - PILOTE DE 
PRODUCTION TRAITEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direc-
tion. 
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Par décision n°00060 du 06/03/2019 prise par le Directeur de PARIS BONVIN 
DRLOI NOD DCNP, PASCAL ELELOUE lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - PILOTE DE 
PRODUCTION TRAITEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direc-
tion. 
Par décision n°00060 du 06/03/2019 prise par le Directeur de PARIS BONVIN 
DRLOI NOD DCNP, CHRISTEL HUTIN lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - PILOTE DE 
PRODUCTION TRAITEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direc-
tion. 
Par décision n°00060 du 06/03/2019 prise par le Directeur de PARIS BONVIN 
DRLOI NOD DCNP, ERIC LYSZYK lauréat(e) de la RAP I.3 SCC - AGENT DE PRO-
DUCTION est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°443RH du 26/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC CLERMONT 
FERRAND, PIERRE COQUARD lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - PILOTE DE PRODUC-
TION TRAITEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°443RH du 26/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC CLERMONT 
FERRAND, BERNARD NEGRON lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - PILOTE DE PRO-
DUCTION TRAITEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°443RH du 26/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC CLERMONT 
FERRAND, AGNES SALAGNAC lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - PILOTE DE PRODUC-
TION TRAITEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°443RH du 26/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC CLERMONT 
FERRAND, BRIGITTE SONEA lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - PILOTE DE PRODUC-
TION TRAITEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00167 du 14/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC MARSEILLE, 
LUCIEN BAYLE lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAITE-
MENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°168 du 14/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC MARSEILLE, 
DAVID NGUY NHU lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAI-
TEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00001 du 28/11/2018 prise par le Directeur de la DSCC TOULOUSE, 
VERONIQUE BARINCOU lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - AGENT DE PRODUCTION 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00001 du 28/11/2018 prise par le Directeur de la DSCC TOULOUSE, 
KATIA DAVID lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - AGENT DE PRODUCTION est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00001 du 28/11/2018 prise par le Directeur de la DSCC TOULOUSE, 
EDMOND DESCARPENTRIES lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - AGENT DE PRODUC-
TION est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°02811 du 28/11/2018 prise par le Directeur de la DSCC TOULOUSE, 
XAVIER GUEHO lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAITE-
MENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00027 du 12/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC LILLE, VIN-
CENT NEVE lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAITEMENT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°013RH du 19/02/2019 prise par le Directeur de CHARTRES DIREC-
TION TECHNIQUE DCNP, CECILE MORIZET lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - CON-
TROLEUR DE GESTION est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°014RH du 20/02/2019 prise par le Directeur de CHARTRES DIREC-
TION TECHNIQUE DCNP, DIDIER PASTOURET lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - CON-
TROLEUR DE GESTION est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°01903 du 01/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTERRE, 
BEATRICE BIDALON lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - ANALYSTE PRODUCTION est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00065 du 20/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC AMIENS, 
ALAIN HENAUT lauréat(e) de la RAP I.3 COU - AGENT COURRIER est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°0066 du 20/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC AMIENS, 
FRANCK PASCAL lauréat(e) de la RAP I.3 COU - AGENT COURRIER est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°442RH du 26/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC CLERMONT 
FERRAND, LIONEL PETITJEAN lauréat(e) de la RAP I.3 COU - AGENT COURRIER 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00041 du 05/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC VANNES, 
JEAN YVES AUDO lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAITE-
MENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00041 du 05/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC VANNES, 
STEPHANE BARRE lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAI-
TEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00041 du 05/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC VANNES, 
JEAN LUC DANET lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAITE-
MENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00040 du 05/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC VANNES, 
MARC DANIEL lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAITE-
MENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00040 du 05/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC VANNES, 
PHILIPPE LE PAPE lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAI-
TEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00040 du 05/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC VANNES, 
ALAIN QUEREC lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAITE-
MENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00243 du 19/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC POITIERS, 
JEAN LUC LE BORGNE lauréat(e) de la RAP II.1 COU - AGENT COURRIER est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°06519 du 04/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC AVIGNON, 
SYLVIE PABION lauréat(e) de la RAP II.2 COU - GESTIONNAIRE CLIENTS ENTRE-
PRISES   SUPPORT A LA PRODUCTION est nommé(e) et affecté(e) dans cette 
même direction. 
Par décision n°06419 du 04/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC AVIGNON, 
CORINNE SERRES lauréat(e) de la RAP II.2 COU - GESTIONNAIRE CLIENTS ENTRE-
PRISES   SUPPORT A LA PRODUCTION est nommé(e) et affecté(e) dans cette 
même direction. 
Par décision n°00030 du 12/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC LILLE, DA-
NIELLE SORRIAUX lauréat(e) de la RAP II.2 COU - GESTIONNAIRE CLIENTS ENTRE-
PRISES   SUPPORT A LA PRODUCTION est nommé(e) et affecté(e) dans cette 
même direction. 
Par décision n°00038 du 05/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC VANNES, 
CLAUDINE QUEFFELEC lauréat(e) de la RAP II.1 COU - GESTIONNAIRE CLIENTS 
ENTREPRISES   SUPPORT A LA PRODUCTION est nommé(e) et affecté(e) dans 
cette même direction. 
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Par décision n°00150 du 05/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
FLORENCE VIDEAU lauréat(e) de la RAP II.1 COU - GESTIONNAIRE CLIENTS EN-
TREPRISES   SUPPORT A LA PRODUCTION est nommé(e) et affecté(e) dans cette 
même direction. 
Par décision n°024RH du 20/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOURS, MA-
GALI AUNEAU lauréat(e) de la RAP II.1 COU - GESTIONNAIRE CLIENTS ENTRE-
PRISES   SUPPORT A LA PRODUCTION est nommé(e) et affecté(e) dans cette 
même direction. 
Par décision n°19074 du 27/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC LYON, VERO-
NIQUE CRETIN lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - CONTROLEUR DE GESTION est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°90218 du 05/12/2018 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, FRE-
DERIQUE VAILLIER lauréat(e) de la RAP II.2 COU - ASSISTANT SERVICE SANTE AU 
TRAVAIL est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°18477 du 30/10/2018 prise par le Directeur de la DSCC GRENOBLE, 
LAURENCE MUTI lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - PREVENTEUR GENERALISTE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°06019 du 06/01/2019 prise par le Directeur de la DSCC ARRAS, FRE-
DERIC DEVILLIERS lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - ANALYSTE PRODUCTION est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00263 du 15/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC MARSEILLE, 
PATRICK ABAD lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00006 du 21/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC STRAS-
BOURG, EVELYNE WEBER lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EX-
PERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00002 du 11/01/2019 prise par le Directeur de la DSCC LILLE, CHRIS-
TIAN WALENCIAK lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°011RH du 30/01/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOURS, JEAN 
CHRISTOPHE CHATEAU lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - TECHNICIEN CONSEIL 
CONTROLE CLIENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°0003 du 12/03/2019 prise par le Directeur de la DIRECTION DES 
OPERATIONS ET RESSOURCES INFORMATIQUES DU COURRIER, ELISABETH LE-
PORCQ lauréat(e) de la RAP III.1 COU - CONSEILLER SUPPORT est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°01904 du 01/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTERRE, 
MYRIAM BEAUDOUIN lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°40001 du 12/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANCY, CO-
RINNE MAGER lauréat(e) de la RAP II.1 COU - AGENT COURRIER est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°0107 du 01/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC ROUEN, PHI-
LIPPE PREVOST lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAITE-
MENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00060 du 06/03/2019 prise par le Directeur de PARIS BONVIN 
DRLOI NOD DCNP, CLAUDINE BOISSONNOT lauréat(e) de la RAP III.3 COU - RES-
PONSABLE LOGISTIQUE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°0060 du 06/03/2019 prise par le Directeur de PARIS BONVIN DRLOI 
NOD DCNP, FREDERIC FARINA lauréat(e) de la RAP III.3 COU - RESPONSABLE 
LOGISTIQUE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00060 du 06/03/2019 prise par le Directeur de PARIS BONVIN 
DRLOI NOD DCNP, NORBERT LEGUERE lauréat(e) de la RAP III.3 COU - RESPON-
SABLE LOGISTIQUE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°95001 du 14/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC CERGY PON-
TOISE, SEBASTIEN FRATTINI lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00003 du 12/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC NOISIEL, CA-
ROLINE LEGREE lauréat(e) de la RAP II.1 COU - GESTIONNAIRE CLIENTS ENTRE-
PRISES   SUPPORT A LA PRODUCTION est nommé(e) et affecté(e) dans cette 
même direction. 
Par décision n°00020 du 25/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC LIMOGES, 
SANDRINE LAINE lauréat(e) de la RAP II.2 COU - GESTIONNAIRE CLIENTS ENTRE-
PRISES   SUPPORT A LA PRODUCTION est nommé(e) et affecté(e) dans cette 
même direction. 
Par décision n°024RH du 20/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOURS, MA-
RIE PIERRE GARENC lauréat(e) de la RAP II.2 COU - GESTIONNAIRE CLIENTS EN-
TREPRISES   SUPPORT A LA PRODUCTION est nommé(e) et affecté(e) dans cette 
même direction. 
Par décision n°024RH du 20/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOURS, VA-
LERIE VILLAUME lauréat(e) de la RAP II.2 COU - GESTIONNAIRE CLIENTS ENTRE-
PRISES   SUPPORT A LA PRODUCTION est nommé(e) et affecté(e) dans cette 
même direction. 
Par décision n°DOC04 du 01/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, 
FLORIANE FOVET lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC04 du 01/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, 
CHRISTOPHE HAKIM lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°34019 du 08/04/2019 prise par le Directeur de AJACCIO ENTITE 
TECHNIQUE NOD DOCC DR, VICTOR BERETTI lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RES-
PONSABLE D’ EQUIPE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00113 du 18/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC MONTPEL-
LIER, ANTOINE KADDOURI lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EX-
PERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00113 du 18/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC MONTPEL-
LIER, PIERRE SORRENTINO lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EX-
PERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00026 du 14/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC SAINT 
ETIENNE, VINCENT BRAY lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - ANALYSTE PRODUCTION 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°85002 du 26/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANCY, VE-
RONIQUE THOMAS lauréat(e) de la RAP II.3 COU - ASSISTANT SERVICE SANTE AU 
TRAVAIL est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00005 du 05/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC BESANCON, 
JEAN PIERRE BEJEAN lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°50803 du 21/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC BESANCON, 
JEAN PIERRE PACAUT lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°50802 du 21/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC BESANCON, 
MARC TROUILLOT lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°480 du 25/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC CLERMONT 
FERRAND, JEAN FRANCOIS JULIE lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SER-
VICES EXPERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00021 du 18/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, ISA-
BELLE CHICOT lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00021 du 18/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, JO-
CELYN DE BERRANGER lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EX-
PERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°90405 du 18/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, 
ANNY GUILLERAULT lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°90410 du 18/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, EM-
MANUEL LOREAUX lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00021 du 18/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, VE-
RONIQUE MAZIER lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°90411 du 18/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, PA-
TRICK MENELOT lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°95021 du 22/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC CERGY PON-
TOISE, SARAH ZAFFALON lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°0087 du 01/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC AVIGNON, 
ISABELLE RENIMEL lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°344 du 21/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC NICE, 
GEORGES BOULIER lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00001 du 18/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOULOUSE, 
FREDERIC BOIRIE lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00001 du 22/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOULOUSE, 
DANIEL COSTA lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°2401 du 28/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC ARRAS, ERIC 
BOURDON lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°2401 du 28/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC ARRAS, 
BRUNO CARPENTIER lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°2401 du 28/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC ARRAS, MA-
RIE CHRISTINE DELSERT lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EX-
PERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°1908 du 04/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC ARRAS, VALE-
RIE LECLERCQ lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°51802 du 18/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC ARRAS, 
FRANCIS LHOMME lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°2401 du 28/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC ARRAS, MI-
CHEL MUSART lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°2401 du 28/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC ARRAS, JEAN 
PIERRE SADY lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00110 du 02/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC LILLE, NA-
THALIE CANY lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°00110 du 02/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC LILLE, ALAIN 
COUPEZ lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) dans 
cette même direction. 
Par décision n°00111 du 02/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC LILLE, JEAN 
JACQUES DUSSART lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00111 du 02/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC LILLE, VERO-
NIQUE JEROME lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00111 du 02/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC LILLE, DIDIER 
VAN ELSLANDE lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00111 du 02/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC LILLE, PAS-
CAL VANDEN DORPE lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00112 du 02/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC LILLE, SAN-
DRINE VANDEVELDE lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00111 du 02/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC LILLE, 
CLAUDE WERY lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00007 du 05/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC STRAS-
BOURG, MICHEL CHEVRIER lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EX-
PERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00008 du 30/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC STRAS-
BOURG, BERTRAND MEYER lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES 
EXPERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19 du 29/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, BER-
NARD COISINE lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°00160 du 02/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
HERVE DOLO lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00172 du 18/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
BEATRICE DUCASSE lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00170 du 18/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
SONIA FOURNIER lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00166 du 17/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
PIERRE DOMINIQUE JOUBERT lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES 
EXPERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°09017 du 19/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
CHRISTOPHE LARGILLET lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EX-
PERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°9015 du 19/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
OLIVIER MELNICZEK lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00168 du 18/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
CEDRIC MORELLE lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°9016 du 19/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
NATHALIE PELLETIER lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°9016 du 19/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
STEPHANE PEREIRA lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00171 du 18/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
FABIAN WILLAY lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°08051 du 18/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC PAU, FA-
BIENNE BAZENET lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°07025 du 18/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC PAU, DOMI-
NIQUE BENSALEM lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°08054 du 18/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC PAU, XAVIER 
DUFAUD lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19111 du 09/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC LYON, SEVE-
RINE VANNIER lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC04 du 01/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, 
BERNADETTE BELOTTI lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC04 du 01/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, 
MARC BROISSIN lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°DOC04 du 01/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, SE-
BASTIEN DOUET lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC04 du 01/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, FA-
BRICE LEPEE lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC04 du 01/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, PA-
TRICE NEROME lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00319 du 11/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOULOUSE, 
MONIQUE BEGES lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°90502 du 11/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, SAN-
DRINE MORDANT lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°01904 du 01/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTERRE, 
NICOLE DAMAS lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - PREVENTEUR GENERALISTE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00027 du 09/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC LIMOGES, 
SANDRINE GUILLOTIN lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00026 du 09/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC LIMOGES, 
VERONIQUE LARDUINAT lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EX-
PERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00033 du 08/04/2019 prise par le Directeur de AJACCIO ENTITE 
TECHNIQUE NOD DOCC DR, STEPHANE PARENT lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - 
RESPONSABLE D’ EQUIPE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°0001 du 04/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTES, KA-
RINE BONNET lauréat(e) de la RAP I.3 SCC - FACTEUR POLYVALENT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00510 du 30/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC BESANCON, 
MICHEL AUPIAIS lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAITE-
MENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00510 du 30/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC BESANCON, 
XAVIER CHARTON lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00510 du 30/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC BESANCON, 
PASCALE VERNIER lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00040 du 12/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC SAINT 
ETIENNE, CATHERINE RAMEAU lauréat(e) de la RAP II.1 COU - AGENT COURRIER 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°08819 du 02/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC AVIGNON, 
PASCALE GARCIA lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00116 du 09/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC AMIENS, 
PASCAL CANDAS lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPERATIONNEL 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°2701 du 16/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC ARRAS, RU-
DOLPH CAULIER lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPERATIONNEL 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°2702 du 16/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC ARRAS, JEAN 
PIERRE DELERUYELLE lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°2701 du 16/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC ARRAS, SAN-
DRINE GUILLAIN lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPERATIONNEL 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°2701 du 16/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC ARRAS, SYL-
VAIN TELLIER lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPERATIONNEL est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00115 du 02/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC LILLE, FRAN-
CIETTE CHALON REMIR lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°114 du 02/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC LILLE, DAVID 
DIEU lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPERATIONNEL est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00114 du 02/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC LILLE, WILLY 
VERDIERE lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPERATIONNEL est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00115 du 02/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC LILLE, JEAN 
LUC VINCENT lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°90001 du 05/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANCY, 
JEAN PHILIPPE CALVI lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPERATION-
NEL est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00008 du 30/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC STRAS-
BOURG, SYLVAIN TEIL lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPERATION-
NEL est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00053 du 29/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC VANNES, 
PHILIPPE COPY lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPERATIONNEL 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00053 du 29/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC VANNES, 
MARC PAUGOIS lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPERATIONNEL 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00053 du 29/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC VANNES, 
JACQUES PENHOUET lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPERATION-
NEL est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°0003 du 12/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTES, 
JEAN TESSIER lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°5015 du 24/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
ALAIN BOURBON lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°04015 du 25/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
FRANCOISE ICHE lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°6007 du 24/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
MICHELE PRINCE lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°6009 du 24/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
PASCAL RENOULLEAU lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00105 du 02/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC ORLEANS, 
CHRISTOPHE LEMEE lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPERATION-
NEL est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°09020 du 11/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC PAU, ALAIN 
BESSON lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°08052 du 11/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC PAU, NICO-
LAS BREUILLARD lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°08053 du 11/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC PAU, DA-
MIEN COUSIN lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPERATIONNEL est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°07030 du 11/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC PAU, BRI-
GITTE DEL REGNO lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°08055 du 11/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC PAU, VERO-
NIQUE LEFEBVRE lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19111 du 09/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC LYON, CHRIS-
TIAN GILET lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°0087 du 17/04/2019 prise par le Directeur de PARIS BONVIN DRLOI 
NOD DCNP, GERARD EMMA lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - AGENT DE PRODUC-
TION est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00510 du 30/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC BESANCON, 
THIERRY RACINE lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAITE-
MENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°1904 du 27/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, JEAN 
LUC FORTHIAS lauréat(e) de la RAP II.1 COU - AGENT COURRIER est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°90416 du 27/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, CA-
THERINE MOREAU lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAI-
TEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°90414 du 27/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, RO-
SELYNE THOMASSIN lauréat(e) de la RAP I.3 SCC - AGENT DE PRODUCTION est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°94415 du 27/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, 
FRANCIS TIBLE lauréat(e) de la RAP II.1 COU - AGENT COURRIER est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°2401 du 28/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC ARRAS, ISA-
BELLE ASSELIN lauréat(e) de la RAP II.1 COU - FACTEUR GUICHETIER est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°109 du 29/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC LILLE, SYLVIE 
ALLIOT lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - AGENT DE PRODUCTION est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°109 du 29/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC LILLE, JEAN 
MARC DEALET lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - AGENT DE PRODUCTION est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19 du 30/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, MA-
GALI AUFRERE lauréat(e) de la RAP II.1 COU - FACTEUR GUICHETIER est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19048 du 27/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, 
YANNICK LAUDEN lauréat(e) de la RAP II.1 COU - AGENT COURRIER est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00054 du 29/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC VANNES, 
ALAIN CARGOUET lauréat(e) de la RAP II.1 COU - FACTEUR GUICHETIER est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00055 du 29/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC VANNES, 
PASCAL ELYE lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAITE-
MENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00163 du 09/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
COLETTE DA SILVA lauréat(e) de la RAP II.1 COU - FACTEUR GUICHETIER est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°04016 du 30/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
JEAN FRANCOIS LESPORT lauréat(e) de la RAP I.3 COU - AGENT COURRIER est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00173 du 18/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
HERVE PLEINECASSAGNE lauréat(e) de la RAP II.1 COU - FACTEUR GUICHETIER 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°07029 du 27/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC PAU, MI-
CHELE CARRICABURU lauréat(e) de la RAP II.1 COU - FACTEUR GUICHETIER est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°08056 du 27/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC PAU, BER-
NARD SEIZE lauréat(e) de la RAP II.1 COU - FACTEUR GUICHETIER est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°486RH du 01/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC CLERMONT 
FERRAND, DAVID LAPINSKI lauréat(e) de la RAP II.1 COU - GESTIONNAIRE 
CLIENTS ENTREPRISES   SUPPORT A LA PRODUCTION est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°351 du 22/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC NICE, MANH 
QUAN DAM lauréat(e) de la RAP II.1 COU - GESTIONNAIRE CLIENTS ENTREPRISES   
SUPPORT A LA PRODUCTION est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direc-
tion. 
Par décision n°19098 du 03/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC LYON, NA-
THALIE BLANC lauréat(e) de la RAP II.1 COU - ASSISTANT SERVICE SANTE AU TRA-
VAIL est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19098 du 03/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC LYON, GUY 
PEILLON lauréat(e) de la RAP II.1 COU - ASSISTANT SERVICE SANTE AU TRAVAIL 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°RH01 du 12/10/2018 prise par le Directeur de la DSCC CHALONS EN 
CHAMPAGNE, SEBASTIEN BUCH lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SER-
VICES EXPERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°00067 du 25/07/2018 prise par le Directeur de la DSCC STRAS-
BOURG, ALINE HEBBEL lauréat(e) de la RAP I.3 COU - AGENT COURRIER est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°18449 du 11/10/2018 prise par le Directeur de la DSCC GRENOBLE, 
PATRICK CHERVET lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°14618 du 12/11/2018 prise par le Directeur de la DSCC NANTES, BRI-
GITTE MUSSET lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°01904 du 01/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTERRE, 
CHANTAL DEVER lauréat(e) de la RAP II.1 COU - FACTEUR D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°01904 du 01/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTERRE, 
NADINE THIEBAUT lauréat(e) de la RAP II.1 COU - FACTEUR D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°18406 du 21/09/2018 prise par le Directeur de la DSCC GRENOBLE, 
CHRISTIAN RIGOLLIER lauréat(e) de la RAP II.2 COU - FACTEUR QUALITE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00519 du 01/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC EVRY, AN-
TOINE GAURY lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°00519 du 01/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC EVRY, CHRIS-
TOPHE HIBLOT lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00419 du 15/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC EVRY, SE-
BASTIEN MOLE lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00519 du 01/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC EVRY, BEA-
TRICE RAIA lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°00131 du 07/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC CAEN, FA-
BRICE ARNAUDET lauréat(e) de la RAP I.3 SCC - AGENT DE PRODUCTION est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00131 du 07/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC CAEN, KA-
RINE LEREBOURS lauréat(e) de la RAP II.1 COU - AGENT COURRIER est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00107 du 01/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC ROUEN, CA-
THERINE LETEURTRE lauréat(e) de la RAP I.3 COU - AGENT COURRIER est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00005 du 20/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC NOISIEL, 
VIRGINIE SABATHIER lauréat(e) de la RAP II.2 COU - GESTIONNAIRE CLIENTS EN-
TREPRISES   SUPPORT A LA PRODUCTION est nommé(e) et affecté(e) dans cette 
même direction. 
Par décision n°00131 du 07/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC CAEN, SO-
PHIE MICHEL lauréat(e) de la RAP II.2 COU - GESTIONNAIRE CLIENTS ENTRE-
PRISES   SUPPORT A LA PRODUCTION est nommé(e) et affecté(e) dans cette 
même direction. 
Par décision n°00107 du 01/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC ROUEN, CLE-
MENCE LE BOUDER lauréat(e) de la RAP III.3 COU - ASSISTANT DE SERVICE SO-
CIAL est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°00428 du 28/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC POITIERS, 
PATRICIA VAILLANT lauréat(e) de la RAP II.3 COU - ASSISTANT SERVICE SANTE AU 
TRAVAIL est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°537RH du 06/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC CLERMONT 
FERRAND, DIDIER BROQUIN lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES 
EXPERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°537RH du 06/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC CLERMONT 
FERRAND, PATRICIA CHANOIS lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES 
EXPERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°536RH du 06/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC CLERMONT 
FERRAND, ISABELLE LEVEQUE lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES 
EXPERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°537RH du 06/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC CLERMONT 
FERRAND, INGRID MARTIN lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EX-
PERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°537RH du 06/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC CLERMONT 
FERRAND, SYLVAIN MORANGES lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SER-
VICES EXPERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°536RH du 06/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC CLERMONT 
FERRAND, JEAN YVES RIGAUDIERE lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SER-
VICES EXPERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°536RH du 06/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC CLERMONT 
FERRAND, ELISABETH TUFFERY lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SER-
VICES EXPERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°0117 du 09/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC AMIENS, LAU-
RENCE MUGENS lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00112 du 02/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC LILLE, LOUIS 
LEGLISE lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00110 du 02/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC LILLE, MI-
GUEL MANTEL lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°19047 du 23/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, 
MARINA BARDOLS lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°49 du 18/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, STE-
PHANIE BELLANGER lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19134 du 14/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, 
CLAUDE GALAIS lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19134 du 18/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, 
ANNE GUYOT lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°19 du 25/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, PHI-
LIPPE HOUET lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
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Par décision n°49 du 18/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, AR-
NAUD LEROY lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°19134 du 18/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, MI-
REILLE LOUZIER lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19049 du 18/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, DE-
NIS MILET lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°49 du 18/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, AN-
TONY RAPICAULT lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19134 du 18/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, 
MICKAEL RICARD lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19134 du 22/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, VIR-
GINIE VASSEUR lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00131 du 07/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC CAEN, ISA-
BELLE BERTRON lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00131 du 07/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC CAEN, MAR-
JORIE DELAUNAY lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00131 du 07/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC CAEN, FLO-
RENT HAMEL lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°00131 du 07/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC CAEN, NA-
DINE JEUSSAUME lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00131 du 07/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC CAEN, MO-
NIQUE LEHERON lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00131 du 07/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC CAEN, HE-
LENE POIX lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°0066Y du 06/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC RENNES, 
MARC BRELIVET lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°0066Y du 06/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC RENNES, 
BENOIT TOUTAIN lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°0066Y du 06/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC RENNES, NI-
COLAS WADOUX lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00409 du 05/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC POITIERS, 
SANDRINE GOUBEAU lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°DOC04 du 01/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, 
GAELLE POYET lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00357 du 19/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC MARSEILLE, 
MARC HEBERT lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPERATIONNEL est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°44047 du 03/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTES, 
JULIETTE GEOR lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAITE-
MENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00028 du 09/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC LIMOGES, 
DOMINIQUE BRULE lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC05 du 02/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, 
CHRYSTELE ANGENIEUX lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - PILOTE DE PRODUCTION 
TRAITEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC05 du 02/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, 
PASCAL BARRILLON lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC05 du 02/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, YAN 
BEKAR lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC05 du 02/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, 
ELIANE BRIGITTE lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAITE-
MENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC05 du 02/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, STE-
PHANE COMTE lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC05 du 02/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, GUY 
DUBOSC lauréat(e) de la RAP I.3 SCC - AGENT DE PRODUCTION est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC05 du 02/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, 
FRANCOIS FLORENT lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC05 du 02/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, STE-
PHANE GRINEVITCH lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - PILOTE DE PRODUCTION 
TRAITEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC05 du 02/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, NA-
DINE HERRERO lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC05 du 02/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, AN-
NICK MANDE lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC05 du 02/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, 
JEAN MICHEL SAINT PRIX lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EX-
PERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC05 du 02/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, 
WILLY TCHENQUELA lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°01904 du 01/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTERRE, 
SYLVAIN BERNARD lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAI-
TEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00127 du 07/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC MONTPEL-
LIER, LUDOVIC POHYER lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EX-
PERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19004 du 28/01/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTES, 
CHRISTINE GERARD lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00006 du 06/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC BESANCON, 
MARIE DOMINIQUE BAILLY lauréat(e) de la RAP II.2 COU - GESTIONNAIRE 
CLIENTS ENTREPRISES   SUPPORT A LA PRODUCTION est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°00006 du 06/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC BESANCON, 
PHILIPPE RIGAUD lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00510 du 30/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC BESANCON, 
FLORENCE JACOULOT lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°540RH du 07/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC CLERMONT 
FERRAND, PASCAL BETTEGA lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ 
EQUIPE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°540RH du 07/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC CLERMONT 
FERRAND, JEAN FRANCOIS CHALLET lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPON-
SABLE D’ EQUIPE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°540RH du 07/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC CLERMONT 
FERRAND, THIERRY HOERTNER lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ 
EQUIPE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°540RH du 07/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC CLERMONT 
FERRAND, STEPHANE MEALLET lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ 
EQUIPE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°0421 du 11/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, PHI-
LIPPE AUBOEUF lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°90501 du 11/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, ISA-
BELLE BOUTRY lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00021 du 11/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, ALAIN 
DUBOIS lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPERATIONNEL est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00021 du 11/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, PHI-
LIPPE FOUGERE lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPERATIONNEL 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°90503 du 11/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, 
ALEXANDRA TURNER lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00008 du 27/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC NOISIEL, 
JEAN MICHEL HENROT lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPERA-
TIONNEL est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°78067 du 02/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC GUYAN-
COURT, ROSALY ROBERT lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ 
EQUIPE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°78067 du 02/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC GUYAN-
COURT, NICOLAS TURQUOIS lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ 
EQUIPE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°116 du 09/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC AMIENS, GE-
RALD VANHUSE lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPERATIONNEL 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00012 du 11/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC CHALONS EN 
CHAMPAGNE, SEBASTIEN BUCH lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ 
EQUIPE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00115 du 02/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC LILLE, PHI-
LIPPE CUVELIER lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19127 du 07/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, 
THIERRY CHACUN lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°2 du 12/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, 
THIERRY DUBOIS lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°1 du 12/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, GAE-
TANE FERRAND lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°3 du 12/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, RI-
CHARD OURY lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19 du 18/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, ERIC 
PAYEN lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00419 du 18/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTES, MI-
CHELE LAISNE lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°85191 du 11/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTES, YO-
HAN NOUET DENIS lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPERATION-
NEL est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°0063Y du 02/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC RENNES, 
THIERRY ARZUR lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°0063Y du 02/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC RENNES, 
DAVID TENNEREL lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°6010 du 25/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
SANDRINE CHEBAL lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00037 du 09/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC LIMOGES, 
PHILIPPE COLLIN lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPERATIONNEL 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°00036 du 09/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC LIMOGES, 
DANIEL LEGER lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00038 du 09/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC LIMOGES, 
FABIEN MURAT lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPERATIONNEL est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00374 du 18/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC POITIERS, 
DOMINIQUE BAUDRY lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°0374 du 18/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC POITIERS, 
BENJAMIN BIAULET lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00374 du 18/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC POITIERS, 
SANDRINE DEFORGE lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00374 du 18/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC POITIERS, 
ERIC REGNER lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°130RH du 12/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOURS, 
THIERRY DURAND lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°131RH du 12/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOURS, 
YVETTE OLLIVIER lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°132RH du 12/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOURS, FLO-
RENCE PLANTUREUX lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19031 du 29/04/2019 prise par le Directeur de NOISY DIR RESEAU 
COMM ENTR DCNC, NICOLAS HAURE lauréat(e) de la RAP III.2 COU - RESPON-
SABLE CLIENTS ENTREPRISES est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direc-
tion. 
Par décision n°00356 du 19/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC MARSEILLE, 
HERVE BIARD lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19133 du 06/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC LYON, FA-
BRICE JACQUENOD lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19133 du 06/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC LYON, CHRIS-
TOPHE LUQUET lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00001 du 06/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOULOUSE, 
LAETITIA LAFAIX lauréat(e) de la RAP II.2 COU - ASSISTANT SERVICE SANTE AU 
TRAVAIL est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00001 du 11/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOULOUSE, 
LAURE LEYSSENOT lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°56201 du 29/04/2019 prise par le Directeur de la DIR ADMINISTRA-
TION VENTES DCNC, DIDIER CHOLLET lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - GESTION-
NAIRE CLIENTS ENTREPRISE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direc-
tion. 
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Par décision n°90418 du 27/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, CE-
LINE MORIN lauréat(e) de la RAP II.1 COU - AGENT COURRIER est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°90419 du 27/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, JEAN 
FRANCOIS QUENIN lauréat(e) de la RAP II.1 COU - AGENT COURRIER est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°111 du 28/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC AMIENS, MY-
RIAM GOSSET lauréat(e) de la RAP II.1 COU - FACTEUR GUICHETIER est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00113 du 02/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC LILLE, JEAN 
MARC DEMOL lauréat(e) de la RAP I.3 COU - AGENT COURRIER est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°5 du 29/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, MI-
CHAEL LEFEVRE lauréat(e) de la RAP II.1 COU - AGENT COURRIER est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°4 du 25/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, JEAN 
YVES PIQUET lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAITE-
MENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°0061Y du 26/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC RENNES, 
LAURENT PIERRON lauréat(e) de la RAP II.1 COU - FACTEUR GUICHETIER est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00151 du 30/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC ORLEANS, 
SMITH GRENON lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAITE-
MENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00150 du 30/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC ORLEANS, 
YVES LE RAY lauréat(e) de la RAP I.3 SCC - AGENT DE PRODUCTION est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00150 du 30/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC ORLEANS, 
PASCAL LEGRAS lauréat(e) de la RAP I.3 SCC - AGENT DE PRODUCTION est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00150 du 30/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC ORLEANS, 
LAURENT LOUVET lauréat(e) de la RAP I.3 SCC - AGENT DE PRODUCTION est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°106RH du 02/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOURS, 
FRANCOIS HAROUY lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAI-
TEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°149RH du 30/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOURS, DA-
VID LONGUEBRAY lauréat(e) de la RAP I.3 SCC - AGENT DE PRODUCTION est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19033 du 03/05/2019 prise par le Directeur de NOISY DIR RESEAU 
COMM ENTR DCNC, MICHELINE CADARE lauréat(e) de la RPP III.2 COU - RES-
PONSABLE CLIENTS ENTREPRISES est nommé(e) et affecté(e) dans cette même 
direction. 
Par décision n°19032 du 30/04/2019 prise par le Directeur de NOISY DIR RESEAU 
COMM ENTR DCNC, EMILIE LAILLER lauréat(e) de la RAP III.3 COU - RESPON-
SABLE CLIENTS ENTREPRISES est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direc-
tion. 
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Par décision n°90413 du 06/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, 
CLAUDE COLLENOT lauréat(e) de la RAP II.2 COU - GESTIONNAIRE CLIENTS EN-
TREPRISES   SUPPORT A LA PRODUCTION est nommé(e) et affecté(e) dans cette 
même direction. 
Par décision n°90412 du 06/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, 
FRANCK PARISOT lauréat(e) de la RAP II.2 COU - GESTIONNAIRE CLIENTS ENTRE-
PRISES   SUPPORT A LA PRODUCTION est nommé(e) et affecté(e) dans cette 
même direction. 
Par décision n°397 du 06/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC MARSEILLE, 
JOEL DELLONG lauréat(e) de la RAP I.3 COU - AGENT COURRIER est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00403 du 09/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC NICE, VALE-
RIE BONIFAY lauréat(e) de la RAP II.2 COU - GESTIONNAIRE CLIENTS ENTRE-
PRISES   SUPPORT A LA PRODUCTION est nommé(e) et affecté(e) dans cette 
même direction. 
Par décision n°11301 du 18/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANCY, VALE-
RIE GROSCOLAS lauréat(e) de la RAP II.1 COU - GESTIONNAIRE CLIENTS ENTRE-
PRISES   SUPPORT A LA PRODUCTION est nommé(e) et affecté(e) dans cette 
même direction. 
Par décision n°00131 du 07/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC CAEN, FA-
BIENNE AUVRAY lauréat(e) de la RAP II.1 COU - GESTIONNAIRE CLIENTS ENTRE-
PRISES   SUPPORT A LA PRODUCTION est nommé(e) et affecté(e) dans cette 
même direction. 
Par décision n°00131 du 07/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC CAEN, DOMI-
NIQUE GARNIER lauréat(e) de la RAP II.1 COU - GESTIONNAIRE CLIENTS ENTRE-
PRISES   SUPPORT A LA PRODUCTION est nommé(e) et affecté(e) dans cette 
même direction. 
Par décision n°00131 du 07/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC CAEN, FRAN-
COISE GUEGAN lauréat(e) de la RAP II.1 COU - ASSISTANT SERVICE SANTE AU 
TRAVAIL est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00131 du 07/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC CAEN, ELISA-
BETH JAMARD lauréat(e) de la RAP II.1 COU - GESTIONNAIRE CLIENTS ENTRE-
PRISES   SUPPORT A LA PRODUCTION est nommé(e) et affecté(e) dans cette 
même direction. 
Par décision n°07028 du 06/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC PAU, DIDIER 
BUONO lauréat(e) de la RAP I.3 COU - GESTIONNAIRE CLIENTS ENTREPRISES   
SUPPORT A LA PRODUCTION est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direc-
tion. 
Par décision n°0146 du 20/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC AMIENS, JEAN 
PHILIPPE GODELLE lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00108 du 29/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC VANNES, 
PATRICE ANDRE lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00109 du 29/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC VANNES, CA-
ROL JAFFRE lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°00110 du 29/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC VANNES, 
THIERRY LE GAL lauréat(e) de la RAP I.3 SCC - FACTEUR POLYVALENT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°00109 du 29/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC VANNES, 
ERIC LE STUM lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°00131 du 07/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC CAEN, 
HERVE LENORMAND lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00054 du 10/05/2019 prise par le Directeur de PHILAPOSTE DCNC, 
DIDIER DECLE lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - SOUS PROTE est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00049 du 10/05/2019 prise par le Directeur de PHILAPOSTE DCNC, 
BERTRAND GUILLAUME lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - AGENT DE VERIFICA-
TION/PREPARATION est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00051 du 10/05/2019 prise par le Directeur de PHILAPOSTE DCNC, 
GAEL JACQ lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - PILOTE PREPARATION/FINITION est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°0052 du 10/05/2019 prise par le Directeur de PHILAPOSTE DCNC, 
PASCAL LABORDE BERBESSON lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - PILOTE PREPARA-
TION/FINITION est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00061 du 29/05/2019 prise par le Directeur de PHILAPOSTE DCNC, 
ALAIN LATERRIERE lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - MAITRE IMPRIMEUR est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00050 du 10/05/2019 prise par le Directeur de PHILAPOSTE DCNC, 
PATRICIA ROUQUIER lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - AGENT DE VERIFICA-
TION/PREPARATION est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°1292 du 14/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANCY, PA-
TRICE PERIOT lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - ENCADRANT COURRIER TRAITE-
MENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°1295 du 14/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANCY, 
JACQUES SAFFROY lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - ENCADRANT COURRIER TRAI-
TEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°1291 du 14/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANCY, JULIEN 
STEF lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - ENCADRANT COURRIER TRAITEMENT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00010 du 21/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC STRAS-
BOURG, NATHALIE FRUHAUF lauréat(e) de la RAP III.1 COU - ENCADRANT COUR-
RIER COLLECTE CONCENTRATION DEPART est nommé(e) et affecté(e) dans cette 
même direction. 
Par décision n°00093 du 06/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC VANNES, 
GERARD VANDERLYNDEN lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - ENCADRANT COUR-
RIER S3C est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00131 du 07/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC CAEN, FA-
BRICE ASMANT lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - ENCADRANT COURRIER TRAITE-
MENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00131 du 07/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC CAEN, 
BRUNO COLLIN lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - ENCADRANT COURRIER TRAITE-
MENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00131 du 07/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC CAEN, REMY 
LANGEVIN lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - ENCADRANT COURRIER TRAITEMENT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°00001 du 11/05/2018 prise par le Directeur de PARIS BRANCHE SCC 
DASS SIEGE, BRIGITTE VITALI lauréat(e) de la RAP III.1 COU - ENQUETEUR STATIS-
TIQUES SPECIALISE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00010 du 10/09/2018 prise par le Directeur de la DSCC CHALONS 
EN CHAMPAGNE, JEAN PAUL FERNANDES lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FAC-
TEUR SERVICES EXPERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00011 du 03/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC STRAS-
BOURG, MICHEL PUGEOT lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°01906 du 01/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTERRE, 
MARIA CRISTINA DA SILVA lauréat(e) de la RAP II.1 COU - GESTIONNAIRE CLIENTS 
ENTREPRISES   SUPPORT A LA PRODUCTION est nommé(e) et affecté(e) dans 
cette même direction. 
Par décision n°00098 du 21/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC ORLEANS, 
PHILIPPE ODRY lauréat(e) de la RAP I.3 COU - AGENT COURRIER est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00057 du 04/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC PAU, MADE-
LEINE MERCURI lauréat(e) de la RAP I.3 COU - GESTIONNAIRE CLIENTS ENTRE-
PRISES   SUPPORT A LA PRODUCTION est nommé(e) et affecté(e) dans cette 
même direction. 
Par décision n°01906 du 01/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTERRE, 
CELINE BRUN lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°01906 du 01/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTERRE, 
THOMAS GREZAUD lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°01906 du 01/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTERRE, 
FERIDA NEKI lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°01906 du 01/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTERRE, 
STEPHANE RONGIER lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°003 du 22/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, JEAN 
CLAUDE DONNET lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°002 du 22/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, YVES 
LEON lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°01906 du 01/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTERRE, 
NORA BELLOGE lauréat(e) de la RAP II.1 COU - GESTIONNAIRE CLIENTS ENTRE-
PRISES   SUPPORT A LA PRODUCTION est nommé(e) et affecté(e) dans cette 
même direction. 
Par décision n°01906 du 01/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTERRE, 
VIVIANE PATURE lauréat(e) de la RAP II.1 COU - AGENT COURRIER est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°2004 du 20/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC ALBI, RI-
CHARD LOIRETTE lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°00442 du 20/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC MARSEILLE, 
DANIEL CAILLOL lauréat(e) de la RAP II.1 COU - AGENT COURRIER est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°212 du 11/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC MONTPELLIER, 
SARAH ARCEDIANO lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00212 du 11/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC MONTPEL-
LIER, PATRICK COULLET lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00212 du 03/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC MONTPEL-
LIER, FRANCK GALPIN lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°A0519 du 05/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC MONTPEL-
LIER, CEDRIC HAUVILLE lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00212 du 11/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC MONTPEL-
LIER, BLANDINE SAHUGUET lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ 
EQUIPE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00212 du 11/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC MONTPEL-
LIER, DAVID SALGUES lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00111 du 21/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC MONTPEL-
LIER, HELENE BENAMAR lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EX-
PERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°0606 du 18/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC MONTPEL-
LIER, CLAUDE PORTEFAIX lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EX-
PERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°44062 du 22/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTES, FA-
BRICE CATE lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19112 du 13/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC GRENOBLE, 
LAURENCE EMINET lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPERATION-
NEL est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19113 du 13/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC GRENOBLE, 
OLIVIER PAVILLET lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00007 du 27/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC NOISIEL, SE-
BASTIEN BAUDEMENT lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00001 du 04/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC NOISIEL, 
LAURENT ETIENNE lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPERATIONNEL 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°1 du 11/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, STE-
PHANE BOULETREAULT lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°0063Y du 02/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC RENNES, 
CEDRIC FLOCZEK lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°00619 du 10/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC EVRY, WIL-
FRED PAGE lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00619 du 13/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC EVRY, FA-
BRICE SARRAZIN lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°337 du 18/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC MARSEILLE, 
MARC RECUSATI lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°A0519 du 06/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC MONTPEL-
LIER, MYRIAM MARTIN lauréat(e) de la RAP II.1 COU - AGENT COURRIER est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°0111 du 24/05/2019 prise par le Directeur de PARIS BONVIN DRLOI 
NOD DCNP, GILLES GUILLEMOT lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - PILOTE DE PRO-
DUCTION TRAITEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°184RH du 04/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOURS, DE-
NISE DEMANGEOT lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAI-
TEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°185RH du 04/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOURS, 
ALAIN LAUFRAIS lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAITE-
MENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°186RH du 04/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOURS, 
EVELYNE MICHON lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAI-
TEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°187RH du 04/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOURS, 
CHRISTOPHE ODIN lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAI-
TEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°188RH du 04/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOURS, 
CLAUDE VANDYCKE lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - PILOTE DE PRODUCTION 
TRAITEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00212 du 03/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC MONTPEL-
LIER, MARIE FRANCOISE MOULIS lauréat(e) de la RAP III.2 COU - CHARGE DE 
GESTION RH est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00111 du 04/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC MONTPEL-
LIER, ROBERT VIVANCOS lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EX-
PERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°78072 du 10/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC GUYAN-
COURT, PATRICIA MAHIEUX lauréat(e) de la RAP III.3 COU - INFIRMIER EN SANTE 
AU TRAVAIL est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°90609 du 06/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, 
ALINE PASQUIER lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00059 du 12/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC SAINT 
ETIENNE, EDITH VINDIMIAN lauréat(e) de la RAP III.3 COU - CHARGE DE GESTION 
RH est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°78098 du 06/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC GUYAN-
COURT, ROSE MARY ROBERT lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES 
EXPERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°78088 du 20/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC GUYAN-
COURT, SABINE THERY lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19001 du 08/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC CHALONS 
EN CHAMPAGNE, PATRICE DEVILLIERS lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19001 du 08/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC CHALONS 
EN CHAMPAGNE, THIERRY FROSSARD lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR 
SERVICES EXPERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19002 du 08/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC CHALONS 
EN CHAMPAGNE, LAURENT GRANDRY lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°0022 du 08/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC CHALONS EN 
CHAMPAGNE, BERNARD TALLEMET lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SER-
VICES EXPERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19003 du 08/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC CHALONS 
EN CHAMPAGNE, LILIANE TONNER lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°0022 du 08/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC CHALONS EN 
CHAMPAGNE, JOFFREY VALTON lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SER-
VICES EXPERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00164 du 03/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC LILLE, JOEL 
DEMOLLIENS lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00164 du 03/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC LILLE, 
ANDRE DUTOIT lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00163 du 03/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC LILLE, LI-
LIANE HALAS lauréat(e) de la RAP I.3 SCC - FACTEUR POLYVALENT est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°1425 du 21/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANCY, 
GILLES BINAUX lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°15101 du 03/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANCY, 
BRUNO BOULLY lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°14902 du 27/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANCY, 
EDITH BRABIS lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°14301 du 22/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANCY, GE-
RARD DUPRE lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°13004 du 17/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANCY, 
THIERRY GOULON lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°1501 du 28/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANCY, 
GILLES GROSJEAN lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°13002 du 17/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANCY, 
CHRISTOPHE LEFEBVRE lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°14203 du 21/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANCY, FA-
BRICE LINARD lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°1503 du 28/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANCY, 
HERVE MICLO lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°13003 du 17/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANCY, PA-
TRICK OCHEM lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°15002 du 28/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANCY, RE-
GINE PHILIPPE lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°14302 du 22/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANCY, PHI-
LIPPE POULAIN lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°14202 du 21/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANCY, 
CHRISTELLE SUM lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°1424 du 21/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANCY, PAS-
CAL THIEBAUT lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°00108 du 29/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC VANNES, CY-
RILLE JOLIT lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°0089Y du 06/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC RENNES, 
PATRICK CHARTIER lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°0089Y du 06/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC RENNES, 
PHILIPPE LEVEAU lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00046 du 04/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC LIMOGES, 
PATRICIA CHAUVINEAU lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EX-
PERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00044 du 04/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC LIMOGES, 
ISABELLE FAUBERT lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00047 du 04/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC LIMOGES, 
JOSIANE LEONARD PASCAUD lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES 
EXPERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00049 du 05/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC LIMOGES, 
THIERRY MEUNIER lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00050 du 05/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC LIMOGES, 
GILLES SALON lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
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Par décision n°07041 du 22/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC PAU, MAT-
THIEU BOBEAU lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°08073 du 10/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC PAU, BRUNO 
ETCHEGOIN lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°08074 du 10/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC PAU, DA-
NIEL EYHERART lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°08075 du 22/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC PAU, SYLVIE 
GONZALEZ lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°08076 du 22/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC PAU, SERGE 
LANUSSE lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) dans 
cette même direction. 
Par décision n°08077 du 22/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC PAU, ISA-
BELLE LESGOURGUES lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°07039 du 22/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC PAU, GILLES 
LOLIBE lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°07040 du 22/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC PAU, DE-
NISE MAZERIS lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00055 du 10/05/2019 prise par le Directeur de PHILAPOSTE DCNC, 
PASCAL LE PEMP lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - SOUS PROTE est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00053 du 10/05/2019 prise par le Directeur de PHILAPOSTE DCNC, 
FLORENCE WATTEAU lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - PILOTE PREPARATION/FINI-
TION est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC06 du 03/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, NA-
THALIE TOUCHAIS lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC06 du 03/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, 
THIERRY YAO lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00115 du 03/06/2019 prise par le Directeur de PARIS BONVIN DRLOI 
NOD DCNP, MICHEL BARAFFE lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - GESTIONNAIRE DES 
FLUX ET DES STOCKS est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC06 du 03/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, 
YANNICK AUVRAY lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC06 du 03/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, AN-
NIE BOUBAULT lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC06 du 03/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, MA-
RIE FRANCOISE CELESTIN lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°DOC06 du 03/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, 
LANDRY LAUNEY lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°039RH du 31/05/2019 prise par le Directeur de CHARTRES DIREC-
TION TECHNIQUE DCNP, FRANCOISE BURLOT lauréat(e) de la RAP III.3 COU - 
CHARGE DE GESTION RH est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°038RH du 31/05/2019 prise par le Directeur de CHARTRES DIREC-
TION TECHNIQUE DCNP, MARYSE HUET lauréat(e) de la RAP III.2 COU - CHARGE 
DE GESTION RH est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00059 du 12/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC SAINT 
ETIENNE, MARC FAURAND lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - ANIMATEUR DES OPE-
RATIONS CLIENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°78097 du 06/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC GUYAN-
COURT, CHANTAL LECONTE lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - TECHNICIEN DE GES-
TION est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°042RH du 17/06/2019 prise par le Directeur de CHARTRES DIREC-
TION TECHNIQUE DCNP, JOEL GOBY lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - TECHNICIEN 
DE MAINTENANCE III.1 est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°042RH du 17/06/2019 prise par le Directeur de CHARTRES DIREC-
TION TECHNIQUE DCNP, DOMINIQUE HERBRETEAU lauréat(e) de la RAP II.2 SCC 
- TECHNICIEN DE MAINTENANCE II.2 est nommé(e) et affecté(e) dans cette 
même direction. 
Par décision n°072RH du 17/06/2019 prise par le Directeur de CHARTRES DIREC-
TION TECHNIQUE DCNP, CATHERINE LANGLAIS lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - 
TECHNICIEN DE MAINTENANCE II.2 est nommé(e) et affecté(e) dans cette même 
direction. 
Par décision n°042RH du 17/06/2019 prise par le Directeur de CHARTRES DIREC-
TION TECHNIQUE DCNP, PASCAL MAGISTRI lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - TECH-
NICIEN DE MAINTENANCE II.3 est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direc-
tion. 
Par décision n°042RH du 17/06/2019 prise par le Directeur de CHARTRES DIREC-
TION TECHNIQUE DCNP, CHRISTOPHE MARTIN BRISSET lauréat(e) de la RAP III.1 
SCC - TECHNICIEN DE MAINTENANCE III.1 est nommé(e) et affecté(e) dans cette 
même direction. 
Par décision n°042RH du 17/06/2019 prise par le Directeur de CHARTRES DIREC-
TION TECHNIQUE DCNP, ALAIN MASSOT lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - TECHNI-
CIEN DE MAINTENANCE II.2 est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direc-
tion. 
Par décision n°042RH du 17/06/2019 prise par le Directeur de CHARTRES DIREC-
TION TECHNIQUE DCNP, GERARD NORTH lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - TECHNI-
CIEN DE MAINTENANCE II.3 est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direc-
tion. 
Par décision n°042RH du 17/06/2019 prise par le Directeur de CHARTRES DIREC-
TION TECHNIQUE DCNP, DAMIEN PONSONNET lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - 
TECHNICIEN DE MAINTENANCE II.2 est nommé(e) et affecté(e) dans cette même 
direction. 
Par décision n°00114 du 03/06/2019 prise par le Directeur de PARIS BONVIN 
DRLOI NOD DCNP, CAROL COUHAULT lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - ENCA-
DRANT COURRIER TRAITEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même di-
rection. 
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Par décision n°00115 du 03/06/2019 prise par le Directeur de PARIS BONVIN DRLOI 
NOD DCNP, PATRICK DERIER lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - ENCADRANT COUR-
RIER TRAITEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00115 du 03/06/2019 prise par le Directeur de PARIS BONVIN DRLOI 
NOD DCNP, BERTRAND HERNOT lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - ENCADRANT 
COURRIER TRAITEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00115 du 03/06/2019 prise par le Directeur de PARIS BONVIN DRLOI 
NOD DCNP, MICHEL ODONNAT lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - ENCADRANT 
COURRIER TRAITEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00115 du 03/06/2019 prise par le Directeur de PARIS BONVIN DRLOI 
NOD DCNP, BRIGITTE ROSE lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - ENCADRANT COUR-
RIER TRAITEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00028 du 28/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC BESANCON, 
PASCAL JAVEY lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00028 du 28/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC BESANCON, 
DENIS MELET lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°0619 du 10/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, ANNE 
EDERLE lauréat(e) de la RAP III.3 COU - CHARGE DE GESTION RH est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°2106 du 10/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, HU-
BERT RACLE lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - ENCADRANT COURRIER TRAITEMENT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°13319 du 04/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC AVIGNON, 
CEDRIC BONNET GONNET lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EX-
PERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°13419 du 04/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC AVIGNON, 
MARIE PIERRE MOURLON lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EX-
PERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°51100 du 22/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC NICE, LILAS 
SOLER lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°3801 du 06/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC ARRAS, 
CHRISTIANE LEBRUN lauréat(e) de la RAP III.3 COU - CHARGE DE GESTION RH est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00014 du 10/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC CHALONS 
EN CHAMPAGNE, RODOLPHE CARBONNEAUX lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - EN-
CADRANT COURRIER TRAITEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même 
direction. 
Par décision n°16202 du 18/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANCY, SYL-
VAIN BAILLY lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°16201 du 18/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANCY, STE-
PHANE CUNY lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°1531 du 11/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANCY, VIVIEN 
SCHUDDE lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - ENCADRANT COURRIER S3C est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°20190 du 10/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTES, 
JEAN LUC BELLICARD lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - ENCADRANT COURRIER S3C 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°0089Y du 06/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC RENNES, 
OLIVIER JOUVANCE lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°07043 du 18/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC PAU, DOMI-
NIQUE DUBROCA lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°07044 du 18/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC PAU, DOMI-
NIQUE DUPUIS lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°07045 du 18/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC PAU, VIN-
CENT MAI lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) dans 
cette même direction. 
Par décision n°07646 du 18/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC PAU, FLO-
RENCE PRATS lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°00164 du 16/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOURS, MY-
LENE CHEVALIER lauréat(e) de la RAP III.2 COU - CHARGE DE GESTION RH est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°163RH du 16/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOURS, PHI-
LIPPE PASCAL lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - ENCADRANT COURRIER TRAITE-
MENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00619 du 13/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC EVRY, SAN-
DRA BERNUCHON lauréat(e) de la RAP III.1 COU - ENCADRANT COURRIER COL-
LECTE CONCENTRATION DEPART est nommé(e) et affecté(e) dans cette même 
direction. 
Par décision n°00066 du 28/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC CAEN, MA-
RYLENE NICOLLE lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE ENVIRONNE-
MENT DE TRAVAIL est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00019 du 24/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC CHALONS 
EN CHAMPAGNE, OLIVIER PERINET lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - ANALYSTE 
PRODUCTION EN PIC est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°4719 du 12/06/2019 prise par le Directeur de PARIS BRANCHE SCC 
DASS SIEGE, DIDIER BALZ lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - RESPONSABLE AN-
TENNE STATISTIQUES est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°03919 du 11/06/2019 prise par le Directeur de PARIS BRANCHE SCC 
DASS SIEGE, SYLVIE CHABOD lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - ENQUETEUR STATIS-
TIQUES SPECIALISE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°38 du 07/06/2019 prise par le Directeur de PARIS BRANCHE SCC 
DASS SIEGE, JEROME COQUILLION lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - OBSERVATEUR 
STATISTIQUES est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°04019 du 11/06/2019 prise par le Directeur de PARIS BRANCHE SCC 
DASS SIEGE, XAVIER DELAPORTE lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - ENQUETEUR STA-
TISTIQUES SPECIALISE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°04119 du 11/06/2019 prise par le Directeur de PARIS BRANCHE SCC 
DASS SIEGE, DIDIER DELASALLE lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - ENQUETEUR STA-
TISTIQUES SPECIALISE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°04219 du 11/06/2019 prise par le Directeur de PARIS BRANCHE SCC 
DASS SIEGE, JEAN PIERRE GARRIGUES lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - ENQUE-
TEUR STATISTIQUES SPECIALISE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même di-
rection. 
Par décision n°4819 du 12/06/2019 prise par le Directeur de PARIS BRANCHE SCC 
DASS SIEGE, KARL HEULIN lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - RESPONSABLE AN-
TENNE STATISTIQUES est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°04319 du 11/06/2019 prise par le Directeur de PARIS BRANCHE SCC 
DASS SIEGE, DENIS LESEVRE lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - ENQUETEUR STATIS-
TIQUES SPECIALISE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°4919 du 12/06/2019 prise par le Directeur de PARIS BRANCHE SCC 
DASS SIEGE, DIDIER MERCIER lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - RESPONSABLE AN-
TENNE STATISTIQUES est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°04419 du 11/06/2019 prise par le Directeur de PARIS BRANCHE SCC 
DASS SIEGE, OLIVIER RUFFINONI lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - ENQUETEUR STA-
TISTIQUES SPECIALISE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°04519 du 12/06/2019 prise par le Directeur de PARIS BRANCHE SCC 
DASS SIEGE, CHRISTOPHE TORRIERO lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - ENQUETEUR 
STATISTIQUES SPECIALISE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°04619 du 12/06/2019 prise par le Directeur de PARIS BRANCHE SCC 
DASS SIEGE, BRIGITTE VITALI lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE AN-
TENNE STATISTIQUES est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°0139 du 18/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC AVIGNON, SA-
BINE SCHICKLIN lauréat(e) de la RAP II.1 COU - FACTEUR GUICHETIER est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°13819 du 18/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC AVIGNON, 
NADINE DOUCET lauréat(e) de la RAP II.1 COU - AGENT COURRIER est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°1 du 11/05/2018 prise par le Directeur de PARIS BRANCHE SCC DASS 
SIEGE, SYLVERE LECAUDEY lauréat(e) de la RAP III.1 COU - ENQUETEUR STATIS-
TIQUES SPECIALISE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°1 du 11/05/2018 prise par le Directeur de PARIS BRANCHE SCC DASS 
SIEGE, HERVE PIERRARD lauréat(e) de la RAP III.1 COU - ENQUETEUR STATIS-
TIQUES SPECIALISE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°18343 du 13/08/2018 prise par le Directeur de la DSCC GRENOBLE, 
MICHEL THIERY lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°18401 du 17/09/2018 prise par le Directeur de la DSCC GRENOBLE, 
JEAN FRANCOIS BERNARD lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - RESPONSABLE D’ 
EQUIPE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°32 du 12/11/2018 prise par le Directeur de la DSCC CHALONS EN 
CHAMPAGNE, RAPHAEL PIQUEE lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SER-
VICES EXPERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°93 du 10/12/2018 prise par le Directeur de la DSCC CHALONS EN 
CHAMPAGNE, MARIE CHRISTINE PHILBERT lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RES-
PONSABLE D’ EQUIPE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°1908 du 01/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTERRE, 
LAURENT LE COUVIOUR lauréat(e) de la RAP II.2 COU - GESTIONNAIRE CLIENTS 
ENTREPRISES SUPPORT A LA PRODUCTION est nommé(e) et affecté(e) dans 
cette même direction. 
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Par décision n°19054 du 08/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC GRENOBLE, 
MARIE CLAIRE BERNARD GRANGER lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SER-
VICES EXPERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19054 du 08/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC GRENOBLE, 
GUILLAUME COUTY lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19055 du 28/01/2019 prise par le Directeur de la DSCC GRENOBLE, 
MASSIMO PENGUE lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19055 du 28/01/2019 prise par le Directeur de la DSCC GRENOBLE, 
STEPHANIE PLACUZZI lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19055 du 28/01/2019 prise par le Directeur de la DSCC GRENOBLE, 
HERVE VALTIER lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°48 du 09/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC SAINT ETIENNE, 
FREDERIC ROUX lauréat(e) de la RAP I.3 SCC - AGENT DE PRODUCTION est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°48 du 09/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC SAINT ETIENNE, 
LIONEL VIARD lauréat(e) de la RAP I.3 SCC - FACTEUR POLYVALENT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19094 du 30/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTES, 
HERVE BESSONNET lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°9402 du 30/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTES, PHI-
LIPPE CHENUAUD lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°9404 du 30/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTES, BE-
NOIT GLACIAL lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC08 du 01/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC CRETEIL, 
SYLVANA HUREAU lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°12 du 11/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC CHALONS EN 
CHAMPAGNE, KARINE BATKOWSKI lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE 
D’ EQUIPE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19060 du 08/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC GRENOBLE, 
OLIVIER DURAND lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAI-
TEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°247 du 09/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC ROUEN, ANNE 
MARIE CHORIN lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAITE-
MENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°247 du 09/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC ROUEN, SAN-
DRINE GERONDEAU lauréat(e) de la RAP II.1 COU - AGENT COURRIER est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°246 du 08/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC ROUEN, PAS-
CAL PRIEUR lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAITEMENT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°138 du 02/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC LILLE, MICHEL 
DEFFONTAINE lauréat(e) de la RAP II.2 COU - GESTIONNAIRE CLIENTS ENTRE-
PRISES SUPPORT A LA PRODUCTION est nommé(e) et affecté(e) dans cette 
même direction. 
Par décision n°DOC08 du 01/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, PHI-
LIPPE BLANC lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE ENVIRONNEMENT 
DE TRAVAIL est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC08 du 01/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC CRETEIL, 
BRIGITTE BOMBARD lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°14102 du 20/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANCY, NA-
THALIE NISS lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°14103 du 20/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANCY, GUY 
SCHWEITZER lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°919 du 27/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC EVRY, BER-
TRAND CERALINE lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC08 du 01/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, SE-
BASTIEN TOUTAIN lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - ANIMATEUR DES OPERATIONS 
CLIENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC08 du 01/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, 
WILLY TCHENQUELA lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19149 du 30/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTES, LY-
DIE BARRAUD lauréat(e) de la RAP I.3 COU - AGENT COURRIER est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°8 du 27/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTES, CHRIS-
TIAN TATIBOUET lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAITE-
MENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19147 du 13/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC GRENOBLE, 
ISABELLE PIERRAT lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - ENCADRANT COURRIER TRAI-
TEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19206 du 15/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC GRENOBLE, 
PHILIPPE SIX lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - ENCADRANT COURRIER TRAITE-
MENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°65 du 11/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC SAINT ETIENNE, 
GILLES BOUQUIN lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°65 du 11/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC SAINT ETIENNE, 
JEAN FRANCOIS CUVILLIEZ lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°65 du 11/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC SAINT ETIENNE, 
NADEGE GONTHIER lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°65 du 11/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC SAINT ETIENNE, 
STEPHANE PENE lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°78111 du 17/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC GUYAN-
COURT, JACQUES ERIC CHARLES CONSTANT BOUCHARA lauréat(e) de la RAP II.3 
SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même 
direction. 
Par décision n°2018 du 19/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOULOUSE, 
BERNARD BOUPILLERE lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EX-
PERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°218 du 19/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOULOUSE, 
MARYSE DU BOIS DE MAQUILLE lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SER-
VICES EXPERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°218 du 19/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOULOUSE, 
PHILIPPE POULLAIN lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°218 du 19/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOULOUSE, 
CHRISTIANE POUPEAU lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EX-
PERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°218 du 19/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOULOUSE, 
BERTRAND RUIN lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°1 du 24/01/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, JEROME 
BOURASSE lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°112 du 29/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC CAEN, VIO-
LAINE TROPRES lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°5106 du 11/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
SERGE LE GUILLOU lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°260 du 11/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC ORLEANS, DI-
DIER LEFIEVRE lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°498 du 07/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC POITIERS, 
LAURENT HEMONET lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°498 du 06/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC POITIERS, 
PASCAL MAITRE lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°498 du 06/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC POITIERS, XA-
VIER RABEYROLLES lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°498 du 06/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC POITIERS, 
JEAN FRANCOIS RENOUX lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EX-
PERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°498 du 06/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC POITIERS, NA-
DINE TRECUL lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°498 du 06/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC POITIERS, 
LAURENT TULEAU lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°212RH du 17/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOURS, 
GILLES GENTY lauréat(e) de la RAP III.3 COU - CHARGE DE GESTION RH est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°281RH du 30/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOURS, 
HERVE POUDROUX lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19132 du 03/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC LYON, SERGE 
PLANAT lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - ENCADRANT COURRIER TRAITEMENT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19132 du 03/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC LYON, DIDIER 
VANEL lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - ENCADRANT COURRIER TRAITEMENT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC08 du 01/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, 
THIERRY HENRY lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC08 du 01/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, CE-
DRIC JAULIN lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°DOC08 du 01/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, SYL-
VIE JULES lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°19166 du 12/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC LYON, XAVIER 
BENNEGENT lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°19166 du 12/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC LYON, SAN-
DRINE PLANCHETTE lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°1908 du 01/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTERRE, 
MARLENE BOUSCAYROL lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EX-
PERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°1908 du 01/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTERRE, 
RAOUL CINTERO lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°1908 du 01/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTERRE, 
JEAN PIERRE DOUVRY lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°1908 du 01/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTERRE, 
CELINE HIMPE lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°1908 du 01/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTERRE, 
DAVID MAOUCHI lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°1908 du 06/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTERRE, 
JEAN MARIE HELIN PARASSOURAMIN lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR 
SERVICES EXPERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°302 du 19/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC ALBI, DOMI-
NIQUE BEFFARA lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°302 du 19/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC ALBI, MARILYN 
CAVAILLE lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°302 du 19/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC ALBI, THIERRY 
DOMINGUEZ lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°302 du 19/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC ALBI, JEROME 
FRAUDET lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°302 du 19/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC ALBI, SERGE 
GRILLI lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°302 du 19/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC ALBI, STE-
PHANE MARCOS lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°302 du 19/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC ALBI, FRAN-
COISE ROSSIGNOL DELMAS lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - RESPONSABLE D’ 
EQUIPE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC08 du 01/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, NA-
DIA NOUARI lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC08 du 01/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, 
JEAN MICHEL SAINT PRIX lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ 
EQUIPE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC08 du 01/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, 
BRUNO SOULIE lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°588 du 18/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC MARSEILLE, 
EMMANUEL BEAUMONT lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPERA-
TIONNEL est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°584 du 15/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC MARSEILLE, 
HERVE BIARD lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPERATIONNEL est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°591 du 16/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC MARSEILLE, 
ALAIN BONO lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°602 du 18/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC MARSEILLE, 
JAMEL BOUREGA lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°603 du 18/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC MARSEILLE, 
VALERIE LEROY lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°582 du 15/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC MARSEILLE, 
OLIVIER MAURIN lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°59 du 25/07/2019 prise par le Directeur de la DIR ADMINISTRATION 
VENTES DCNC, CORINNE BERY lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - CHARGE RELATION 
CLIENTS/ADV est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°60 du 25/07/2019 prise par le Directeur de la DIR ADMINISTRATION 
VENTES DCNC, JEAN JACQUES HENRY lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - CHARGE RE-
LATION CLIENTS/ADV est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°61 du 25/07/2019 prise par le Directeur de la DIR ADMINISTRATION 
VENTES DCNC, NATHALIE HEROUIN lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - CHARGE RELA-
TION CLIENTS/ADV est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°62 du 25/07/2019 prise par le Directeur de la DIR ADMINISTRATION 
VENTES DCNC, GWENAELLE LOYANT lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - CHARGE RE-
LATION CLIENTS/ADV est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°63 du 25/07/2019 prise par le Directeur de la DIR ADMINISTRATION 
VENTES DCNC, MURIEL MAURENCHON lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - CHARGE 
RELATION CLIENTS/ADV est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°66 du 25/07/2019 prise par le Directeur de la DIR ADMINISTRATION 
VENTES DCNC, PATRICIA THOMAS lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - SUPERVISEUR 
RELATION CLIENTS / ADV est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19077 du 25/07/2019 prise par le Directeur de la DIRECTION DU 
SERVICE CLIENT DCNC, VALERIE DARFEUILLE lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - 
CHARGE RELATION CLIENTS/ADV est nommé(e) et affecté(e) dans cette même 
direction. 
Par décision n°19078 du 25/07/2019 prise par le Directeur de la DIRECTION DU 
SERVICE CLIENT DCNC, DENIS HERNANDEZ lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - 
CHARGE RELATION CLIENTS/ADV est nommé(e) et affecté(e) dans cette même 
direction. 
Par décision n°222 du 29/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC ROUEN, ANGE-
LIQUE TOUSSAINT lauréat(e) de la RAP II.1 COU - FACTEUR GUICHETIER est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°21903 du 05/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANCY, MY-
RIAM CUNAT lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPERATIONNEL est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°20803 du 01/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANCY, 
CHRISTIAN JAECK lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°22101 du 07/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANCY, PHI-
LIPPE REMY lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPERATIONNEL est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC08 du 01/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, LA-
MARA AIT BRAHAM lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC08 du 01/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, AL-
BERT DESHAYES lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - TECHNICIEN CONSEIL CONTROLE 
CLIENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC08 du 01/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, EN-
GUERRAN JOUVIN lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAI-
TEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC08 du 01/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, MA-
RYSE LEVY lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC08 du 01/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, VIR-
GINIE MAGALATCHOUMY lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - TECHNICIEN ORGANISA-
TION PROCESS EN PIC est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°667RH du 22/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC CLERMONT 
FERRAND, OLIVIER IGHMOURACENE lauréat(e) de la RAP I.3 SCC - AGENT DE 
PRODUCTION est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°668RH du 22/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC CLERMONT 
FERRAND, MICHELLE MEYZONNIER lauréat(e) de la RAP I.3 COU - AGENT COUR-
RIER est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°667RH du 22/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC CLERMONT 
FERRAND, JEAN LUC POUJADE lauréat(e) de la RAP I.3 SCC - AGENT DE PRO-
DUCTION est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°667RH du 22/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC CLERMONT 
FERRAND, IVAN SIMONET lauréat(e) de la RAP I.3 SCC - AGENT DE PRODUCTION 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°2107 du 17/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, CHRIS-
TIAN AROLES lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°90731 du 17/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, AR-
MELLE GUENOT lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°21 du 17/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, ERIC LA-
CASSAGNE lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19205 du 15/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC GRENOBLE, 
RAYMOND CERDAN lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAI-
TEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19206 du 15/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC GRENOBLE, 
MADELEINE JOUFFREY lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - PILOTE DE PRODUCTION 
TRAITEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19261 du 22/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC GRENOBLE, 
STEPHANE KASDAN lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPERATION-
NEL est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19206 du 15/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC GRENOBLE, 
JEROME MAYOUX lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAI-
TEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19206 du 15/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC GRENOBLE, 
BERNADETTE VILLACRECES lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - PILOTE DE PRODUC-
TION TRAITEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°68 du 17/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC SAINT ETIENNE, 
HERVE COLOMBET lauréat(e) de la RAP III.1 COU - ASSISTANT(E) DE DIRECTION 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°68 du 17/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC SAINT ETIENNE, 
MARIO GANIVET lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPERATIONNEL 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC08 du 01/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC BOBIGNY, 
PHILIPPE CORBINEAU lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC08 du 01/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC BOBIGNY, 
CORINNE JAKYMIW lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°RH08 du 03/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC NICE, MARC 
OSCAR FRANCOIS FABBRIS lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ 
EQUIPE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°0066B du 03/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC NICE, MAYA 
GILBERT lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°200 du 03/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC NICE, PATRI-
CIA PREVOST lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°225 du 09/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC AMIENS, REMI 
CANTREL lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAITEMENT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°223 du 09/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC AMIENS, SI-
MON CLOCHEPIN lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPERATIONNEL 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°225 du 09/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC AMIENS, STE-
PHANE JANEIRO lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAITE-
MENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°224 du 09/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC AMIENS, LAE-
TITIA MARTIN lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°33 du 17/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC CHALONS EN 
CHAMPAGNE, RAPHAEL PIQUEE lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE 
OPERATIONNEL est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°240 du 25/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC LILLE, JEAN 
LUC GUILLEMANT lauréat(e) de la RAP I.3 COU - AGENT COURRIER est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19054 du 19/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, MA-
RINA BARDOLS lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPERATIONNEL est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19218 du 06/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, RE-
GIS BELOUIN lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19218 du 06/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, 
CHRISTELLE BRISSET lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19218 du 06/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, 
JEAN FRANCOIS LAURENT lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ 
EQUIPE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°9 du 11/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, MICHEL 
LECONTE lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19218 du 06/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, MA-
RIE NOELLE MARION lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19217 du 06/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, 
FREDERIC REVEILLAUD lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°168 du 17/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, LU-
DOVIC TEMPLEREAU lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°143 du 19/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC VANNES, CY-
RILLE JOLIT lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPERATIONNEL est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°144 du 19/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC VANNES, 
PIERRE JOSSO lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°143 du 19/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC VANNES, RO-
NAN LE TALLEC lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPERATIONNEL est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°119 du 31/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC CAEN, JACQUE-
LINE LEGENTIL lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAITE-
MENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°120 du 31/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC CAEN, BRIGITTE 
SICOT lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAITEMENT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°1 du 08/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTES, FA-
BRICE CATE lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPERATIONNEL est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°1 du 08/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTES, FRAN-
COISE GOURHAND lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°1019 du 08/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTES, 
FRANCK HIMMESOETE lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°15 du 31/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTES, DA-
MIEN MARTINEAU lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°233 du 06/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC ROUEN, CO-
RINNE LERNA lauréat(e) de la RAP II.1 COU - AGENT COURRIER est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°233 du 06/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC ROUEN, CA-
THERINE LETEURTRE lauréat(e) de la RAP II.1 COU - AGENT COURRIER est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°0156Y du 30/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC RENNES, 
ISABELLE DUCHENE lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - TECHNICIEN DATA ET FIABILI-
SATION DES REFERENTIELS est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direc-
tion. 
Par décision n°60071 du 19/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC RENNES, 
STEPHANIE FLOCZEK lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - PILOTE DE PRODUCTION 
TRAITEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°0157Y du 30/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC RENNES, 
ISABELLE PLAINFOSSE lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - TECHNICIEN DATA ET FIA-
BILISATION DES REFERENTIELS est nommé(e) et affecté(e) dans cette même di-
rection. 
Par décision n°60071 du 19/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC RENNES, 
FLORENCE RODO lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAI-
TEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°5107 du 11/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
LUC BAQUE lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°4086 du 11/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
NICOLAS FAURE lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°71 du 15/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC LIMOGES, BEA-
TRICE PERIGAUD lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°261 du 11/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC ORLEANS, LYDIE 
PEREGALLI lauréat(e) de la RAP I.3 COU - AGENT COURRIER est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°258 du 10/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC ORLEANS, ISA-
BELLE THOMAS lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPERATIONNEL 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°8097 du 11/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC PAU, ALAIN 
CAZEAUX lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°7050 du 11/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC PAU, FABRICE 
CONCARET lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°7051 du 11/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC PAU, YVES 
BERNARD DARRIEUTORT lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ 
EQUIPE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°8098 du 11/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC PAU, ERIC 
LARRANDABURU lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°558 du 02/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC POITIERS, VIN-
CENT BRUGIER lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAITE-
MENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°558 du 02/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC POITIERS, LAU-
RENCE DELAFOND lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAI-
TEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°558 du 02/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC POITIERS, 
THIERRY LE BONNIEC lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - PILOTE DE PRODUCTION 
TRAITEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°558 du 02/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC POITIERS, SO-
NIA LENIN lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAITEMENT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°558 du 02/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC POITIERS, FRE-
DERIC PINEAU lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAITE-
MENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°558 du 02/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC POITIERS, CA-
THERINE VAILLANT lauréat(e) de la RAP I.3 COU - AGENT COURRIER est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°259RH du 10/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOURS, BE-
NOIT LARANGE lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPERATIONNEL est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°19002 du 31/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC LYON, RO-
BERT DUCARRE lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19201 du 17/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC LYON, CHRIS-
TOPHE LUQUET lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPERATIONNEL 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19201 du 17/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC LYON, 
THIERRY PERRIN lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°305 du 24/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC ALBI, JEAN-
NICK MAJOREL lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°305 du 24/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC ALBI, FABIEN 
RICHOU lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - TECHNICIEN DATA ET FIABILISATION DES 
REFERENTIELS est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°305 du 24/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC MONTPELLIER, 
PIERRE FRAISSE lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°305 du 24/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOULOUSE, 
SYLVIE BELLAILA lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°305 du 24/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOULOUSE, 
MARIE HELENE CASSAN lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - TECHNICIEN CONSEIL 
CONTROLE CLIENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°305 du 24/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOULOUSE, 
CAROLE FERNANDES lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°22202 du 12/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANCY, RE-
GIS ISTIU lauréat(e) de la RAP I.3 SCC - AGENT DE PRODUCTION est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°22303 du 13/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANCY, HE-
LENE MARTIN lauréat(e) de la RAP I.3 SCC - AGENT DE PRODUCTION est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°22203 du 12/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANCY, PAS-
CAL MIDENET lauréat(e) de la RAP I.3 SCC - AGENT DE PRODUCTION est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°22401 du 19/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANCY, 
FRANCOISE ROUCHAUD lauréat(e) de la RAP I.3 SCC - AGENT DE PRODUCTION 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°21902 du 05/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANCY, SYL-
VIE THIEBAUT lauréat(e) de la RAP I.3 COU - AGENT COURRIER est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC08 du 01/08/2019 prise par le Directeur de PARIS DIR TE-
LEVENTE DCNC, JEAN PIERRE GENDRAUD lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - 
CHARGE CLIENTELE ENTREPRISES est nommé(e) et affecté(e) dans cette même 
direction. 
Par décision n°DOC08 du 01/08/2019 prise par le Directeur de PARIS DIR TE-
LEVENTE DCNC, JEAN CLAUDE PLOUHINEC lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - 
CHARGE CLIENTELE ENTREPRISES est nommé(e) et affecté(e) dans cette même 
direction. 
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Par décision n°30 du 29/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC CHALONS EN 
CHAMPAGNE, FRANCIS GUSTIN lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - TECHNICIEN CON-
SEIL CONTROLE CLIENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19007 du 29/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, 
SANDRINE BINET lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - TECHNICIEN CONSEIL CONTROLE 
CLIENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°5105 du 11/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
PASCAL BESSIERES lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - TECHNICIEN CONSEIL CON-
TROLE CLIENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°4085 du 11/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
MARTINE LOCUFIER lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - TECHNICIEN CONSEIL CON-
TROLE CLIENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°7048 du 11/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC PAU, JEAN 
YVES MERCURI lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - TECHNICIEN CONSEIL CONTROLE 
CLIENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°558 du 02/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC POITIERS, SO-
NIA OLIVIER lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - TECHNICIEN CONSEIL CONTROLE 
CLIENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°642 du 05/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC MARSEILLE, 
DELPHINE CRUVELLIER lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - TECHNICIEN DATA ET FIA-
BILISATION DES REFERENTIELS est nommé(e) et affecté(e) dans cette même di-
rection. 
Par décision n°72 du 24/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC SAINT ETIENNE, 
VINCENT BRAY lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - ORGANISATEUR COURRIER est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°22301 du 13/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANCY, PHI-
LIPPE JACQUEMIN lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - TECHNICIEN CONSEIL CON-
TROLE CLIENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°22901 du 20/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANCY, 
PIERRE JEANDEL lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAITE-
MENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°90732 du 08/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, AU-
RORE BOULANGER lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°90732 du 08/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, PA-
TRICK MENELOT lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°90801 du 08/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, 
ALINE PASQUIER lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19288 du 14/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC GRENOBLE, 
ALINE DARBON PEILLON RUECA lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SER-
VICES EXPERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19288 du 14/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC GRENOBLE, 
LAURENT MARIO lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°18019 du 22/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC AVIGNON, 
CEDRIC BONNET GONNET lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EX-
PERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°17819 du 22/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC AVIGNON, 
WILRIK BRIAN lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°17919 du 22/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC AVIGNON, 
CHRISTOPHE GRANIER lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EX-
PERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°17719 du 22/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC AVIGNON, 
REMI LAURENT lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°221 du 05/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC NICE, ANNA 
LALOUM lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) dans 
cette même direction. 
Par décision n°221 du 05/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC NICE, ANGE 
MIRA lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) dans 
cette même direction. 
Par décision n°221 du 05/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC NICE, PHILIPPE 
PASQUIET lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19221 du 30/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTES, 
CHRISTIAN TURBET lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°302 du 05/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC ORLEANS, LUC 
BLACHERE lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°90 du 14/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC SAINT ETIENNE, 
DOMINIQUE LACORNE lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19266 du 03/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC GRENOBLE, 
VERONIQUE OMBRET lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - TECHNICIEN ORGANISATION 
PROCESS EN PIC est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°514 du 08/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC BESANCON, 
LAURENT AUDY lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - TECHNICIEN DATA ET FIABILISA-
TION DES REFERENTIELS est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°514 du 08/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC BESANCON, 
GAETAN VERMOT DESROCHES lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - TECHNICIEN DATA 
ET FIABILISATION DES REFERENTIELS est nommé(e) et affecté(e) dans cette 
même direction. 
Par décision n°19262 du 01/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC GRENOBLE, 
FLAVIE TIMMERMAN lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - TECHNICIEN DATA ET FIABILI-
SATION DES REFERENTIELS est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direc-
tion. 
Par décision n°78147 du 16/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC GUYAN-
COURT, CHRISTIAN GUITTON lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - TECHNICIEN DATA ET 
FIABILISATION DES REFERENTIELS est nommé(e) et affecté(e) dans cette même 
direction. 
Par décision n°171 du 25/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC AVIGNON, 
ALEXANDRE SCALON lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - ORGANISATEUR COURRIER 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°692 du 12/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC NICE, MOHA-
MED BENSAID lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - PREVENTEUR GENERALISTE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°34 du 26/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC CHALONS EN 
CHAMPAGNE, KARINE BATKOWSKI lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - PREVENTEUR 
GENERALISTE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°34 du 26/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC CHALONS EN 
CHAMPAGNE, SEBASTIEN BUCH lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - PREVENTEUR GE-
NERALISTE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°34 du 26/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC CHALONS EN 
CHAMPAGNE, MARIE CHRISTINE PHILBERT lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - PRE-
VENTEUR GENERALISTE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°201 du 16/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC LILLE, DOMI-
NIQUE DEPLANQUE lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - TECHNICIEN DATA ET FIABILI-
SATION DES REFERENTIELS est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direc-
tion. 
Par décision n°202 du 16/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC LILLE, MARIE 
THERESE VANHECKE lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - TECHNICIEN DATA ET FIABI-
LISATION DES REFERENTIELS est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direc-
tion. 
Par décision n°19006 du 29/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, 
CHRISTOPHE BRIODEAU lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - TECHNICIEN DATA ET FIA-
BILISATION DES REFERENTIELS est nommé(e) et affecté(e) dans cette même di-
rection. 
Par décision n°141 du 19/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC VANNES, MARIE 
NOEL JOUAN lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - TECHNICIEN DATA ET FIABILISATION 
DES REFERENTIELS est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°203 du 01/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC ROUEN, PA-
TRICK RICHARD lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - TECHNICIEN DATA ET FIABILISA-
TION DES REFERENTIELS est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°284 du 31/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC ORLEANS, CA-
ROLE MICHEL lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - TECHNICIEN DATA ET FIABILISA-
TION DES REFERENTIELS est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°5419 du 12/08/2019 prise par le Directeur de PARIS BRANCHE SCC 
DASS SIEGE, MICHEL BOUTEILLER lauréat(e) de la RPP IV.A SCC - CONTROLE 
GESTION est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°5519 du 13/08/2019 prise par le Directeur de PARIS BRANCHE SCC 
DASS SIEGE, REGIS MATHEE lauréat(e) de la RPP IV.A SCC - CONTROLE GESTION 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°5619 du 13/08/2019 prise par le Directeur de PARIS BRANCHE SCC 
DASS SIEGE, JEAN PIERRE ROUYER lauréat(e) de la RPP IV.A SCC - CONTROLE 
GESTION est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°1934 du 27/07/2019 prise par le Directeur de AJACCIO ENTITE 
TECHNIQUE NOD DOCC DR, GUILLAUME CLAVIERE lauréat(e) de la RPP IV.A COU 
- COLLECTE SERVICE DE PROXIMITE ET DISTRIBUTION est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19033 du 29/07/2019 prise par le Directeur de AJACCIO ENTITE 
TECHNIQUE NOD DOCC DR, CHRISTOPHE RICHOU lauréat(e) de la RPP IV.A COU 
- COLLECTE SERVICE DE PROXIMITE ET DISTRIBUTION est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°01905 du 04/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTES, FA-
BIEN NIES lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°44009 du 10/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTES, 
ANNIE VALLET lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00070 du 10/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC LIMOGES, 
JIMMY BATAILLON lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC09 du 26/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, 
PASCAL ROUSSEL lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE ENVIRONNE-
MENT DE TRAVAIL est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00065 du 11/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC SAINT 
ETIENNE, JEAN MICHEL ROCHE lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SER-
VICES EXPERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00008 du 27/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC NOISIEL, 
CYRIL CAILLAUD lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°0006 du 16/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC NOISIEL, JE-
ROME SPANHOVE lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00919 du 09/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC EVRY, VALE-
RIE TIREL lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC08 du 01/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, CE-
LINE BOYAT lauréat(e) de la RAP III.2 COU - ASSISTANT(E) DE DIRECTION est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19166 du 12/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC LYON, YANN 
SEURAT lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) dans 
cette même direction. 
Par décision n°13912 du 30/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC MONTPEL-
LIER, ANNICK GERARD lauréat(e) de la RAP I.3 COU - AGENT COURRIER est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°13913 du 19/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC MONTPEL-
LIER, MARIE JOSE LUGA lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EX-
PERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC09 du 02/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, > 
BOURGEOIS lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC09 du 02/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, STE-
PHANE COMTE lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPERATIONNEL est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC09 du 02/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, CA-
THERINE GE lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - TECHNICIEN DATA ET FIABILISATION 
DES REFERENTIELS est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC09 du 02/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, LIO-
NEL LEBORGNE lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°00583 du 15/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC MARSEILLE, 
VALERIE DEI lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPERATIONNEL est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°618RH du 26/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC CLERMONT 
FERRAND, MONIQUE SAVIGNAC lauréat(e) de la RAP II.1 COU - AGENT COURRIER 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00105 du 25/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC CAEN, MO-
NIQUE LEHERON lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00107 du 25/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC CAEN, 
PIERRE ETIENNE VICQUELIN lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ 
EQUIPE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00233 du 06/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC ROUEN, MA-
RIE FRANCE POCHON lauréat(e) de la RAP II.1 COU - AGENT COURRIER est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°5100 du 27/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
CELINE GILLET lauréat(e) de la RAP I.3 COU - AGENT COURRIER est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°5098 du 27/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
ERIC VESIER lauréat(e) de la RAP II.1 COU - AGENT COURRIER est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00919 du 09/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC EVRY, DOMI-
NIQUE GRONDIN lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAITE-
MENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00305 du 17/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC MONTPEL-
LIER, LUDOVIC POHYER lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°404 du 24/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC ALBI, JEAN 
PAUL GALTIER lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00005 du 16/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC NOISIEL, NA-
THALIE ANSTETT lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - TECHNICIEN CONSEIL CONTROLE 
CLIENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°09 du 03/09/2019 prise par le Directeur de la DIRECTION DES OPE-
RATIONS ET RESSOURCES INFORMATIQUES DU COURRIER, SALVATORE SANCE-
SARIO lauréat(e) de la RPP III.2 GRS - CONCEPTEUR DEVELOPPEUR est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC09 du 02/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, 
YVES COUSTEIX lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC09 du 02/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, OLI-
VIER DENOUAL lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC09 du 02/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, 
ALINE DZIEJA lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC09 du 02/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, VA-
LERIE KICHAOUI lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°DOC09 du 02/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, SE-
BASTIEN VERDIER lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC09 du 01/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, CO-
RINNE VOLPE lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°51902 du 09/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC BESANCON, 
MARTINE BONJOUR lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00006 du 06/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC BESANCON, 
FRANCOISE CAZOT FIEUX lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EX-
PERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°51903 du 09/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC BESANCON, 
CLAUDINE COEURDEVEY lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°51904 du 09/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC BESANCON, 
ERIC FAIVRE lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°00006 du 06/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC BESANCON, 
YVETTE GIROD lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00519 du 10/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC BESANCON, 
ERIC SARCY lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°90904 du 08/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, STE-
PHANIE PERNOT lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°90905 du 08/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, NA-
THALIE PIALAT lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°90607 du 08/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, VIN-
CENT VASSARD lauréat(e) de la RAP I.3 SCC - FACTEUR POLYVALENT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°1519 du 18/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC MONTPELLIER, 
ARNAUD BESTEL lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°0801 du 05/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC NICE, NOEL 
CHEMIN lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00802 du 05/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC NICE, REY-
NALD MINDYKOWSKI lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°802 du 05/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC NICE, CHRIS-
TIANE RENOSI lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°00802 du 05/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC NICE, 
CHRISTINE REY lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°00080 du 05/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC NICE, LILAS 
SOLER lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°255 du 27/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC AMIENS, 
MEHDY JIDAL lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°5501 du 27/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC ARRAS, JEAN 
MARC DESQUIENS lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°5503 du 27/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC ARRAS, DA-
VID RICHARD lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00151 du 14/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC VANNES, 
MARC ALLAIN lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°00149 du 14/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC VANNES, 
JEAN YVES CARIOU lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00150 du 14/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC VANNES, 
FLORENCE KERIVEL lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00151 du 14/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC VANNES, 
FREDERIC LE LANN lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°4091 du 29/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
SOPHIE BARAT lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°4092 du 29/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
EVELYNE BUQUET lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°4093 du 29/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
NADEGE CHEVALDONNET lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°6061 du 09/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
MARIE LAURENCE COGE lauréat(e) de la RAP I.3 SCC - FACTEUR POLYVALENT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°4097 du 29/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
HERVE DOLO lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°6067 du 08/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
MICHAEL FONTEILLE lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°4095 du 29/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
STEPHANE FORME lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°4094 du 29/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
VERONIQUE GUYOT lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°4098 du 28/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
JIM FRANCK HOARAU lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°5114 du 08/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
JACQUELINE LACROIX lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°5113 du 29/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
MELANIE MAN lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°6068 du 09/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
JOCELYN PAUSE lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°6063 du 29/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
JEAN MICHEL POUTOU lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°6064 du 29/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
PATRICK PRET lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°6065 du 29/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
ALEXANDRE SAENZ lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°6066 du 29/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
MAGALI SOURIEL lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00088 du 06/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC LIMOGES, 
OLIVIER BOBOUL PEYRAL lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00086 du 06/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC LIMOGES, 
CATHERINE BOULESTEIX lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00087 du 06/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC LIMOGES, 
STEPHANIE DORLHIAC lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00083 du 06/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC LIMOGES, 
JACQUELINE FAUGERE lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00084 du 06/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC LIMOGES, 
FRANCK FERRIERE lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00089 du 09/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC LIMOGES, 
OLIVIER KERDONCUFF lauréat(e) de la RAP I.3 SCC - FACTEUR POLYVALENT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00085 du 06/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC LIMOGES, 
THIERRY LEIBE lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°00082 du 06/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC LIMOGES, 
ABDELKARIM NECER lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°00090 du 09/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC LIMOGES, 
FREDERICK SIMONNET lauréat(e) de la RAP I.3 SCC - FACTEUR POLYVALENT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00098 du 23/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC LIMOGES, 
MARIE FRANCE VINGERDER lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES 
EXPERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°8119 du 03/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC PAU, MURIEL 
BAULT lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°80123 du 03/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC PAU, JEAN 
MICHEL DARRIEUTORT lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°8117 du 03/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC PAU, CHRIS-
TOPHE GONCALVES lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°8120 du 03/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC PAU, MARIE 
FRANCE GOUGIS lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°80124 du 03/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC PAU, AL-
BERT IDIART lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°08118 du 03/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC PAU, JEAN 
MARC LUCU lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°07078 du 03/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC PAU, MARIE 
MELEIRO lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°08122 du 05/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC PAU, GE-
RARD RECONDO lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19046 du 03/09/2019 prise par le Directeur de NOISY DIR RESEAU 
COMM ENTR DCNC, ELISABETH CLAVIER lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - GESTION-
NAIRE CLIENTS GRANDS COMPTES est nommé(e) et affecté(e) dans cette même 
direction. 
Par décision n°23203 du 28/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANCY, 
BERNARD FRANK lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°23101 du 26/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANCY, PHI-
LIPPE RUBECK lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°25003 du 05/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANCY, SE-
VERINE TOUSSAINT lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°24701 du 02/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANCY, ISA-
BELLE VAIVRE lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°685RH du 27/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC CLERMONT 
FERRAND, FILIPE DIZ lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - ORGANISATEUR COURRIER 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°00016 du 02/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC STRAS-
BOURG, PHILIPPE DELNOOZ lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - PREVENTEUR GENE-
RALISTE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19039 du 11/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, JO-
CELYNE GARRIDO lauréat(e) de la RAP III.2 COU - EXPERT RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00148 du 14/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC VANNES, 
SYLVIANE WESTEEL lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - COORDINATEUR CONTROLE 
CHIFFRE D’ AFFAIRES est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00919 du 09/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC EVRY, FA-
BRICE MONDONGUE lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - ORGANISATEUR COURRIER 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00919 du 09/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC EVRY, 
CHRISTOPHE PERRY lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - PREVENTEUR EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC09 du 02/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, 
PASCAL BARRILLON lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC09 du 02/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, NA-
THALIE TOUCHAIS lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPERATIONNEL 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00399 du 20/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC MONTPEL-
LIER, SANDRINE COLOMBEL lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES 
EXPERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°16 du 06/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTES, AURE-
LIEN RABY lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°54019 du 18/09/2019 prise par le Directeur de la PARIS DIR TE-
LEVENTE DCNC, FREDERIC JASINSKIJ lauréat(e) de la RPP IV.A COU - MANAGE-
MENT ET DEVELOPPEMENT COMMERCIAL est nommé(e) et affecté(e) dans cette 
même direction. 
Par décision n°53019 du 18/09/2019 prise par le Directeur de la PARIS DIR TE-
LEVENTE DCNC, CATHERINE MENAUT lauréat(e) de la RPP IV.A COU - MANAGE-
MENT ET DEVELOPPEMENT COMMERCIAL est nommé(e) et affecté(e) dans cette 
même direction. 
Par décision n°55019 du 26/09/2019 prise par le Directeur de la PARIS DIR TE-
LEVENTE DCNC, GILLES SELLAH lauréat(e) de la RPP IV.A SCC - APPUI AU DEVE-
LOPPEMENT COMMERCIAL est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direc-
tion. 
Par décision n°19047 du 27/08/2019 prise par le Directeur de NOISY DIR RESEAU 
COMM ENTR DCNC, ALAIN BECQUET lauréat(e) de la RPP IV.A SCC - ACCUEIL 
CONSEIL ET VENTE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19045 du 30/08/2019 prise par le Directeur de NOISY DIR RESEAU 
COMM ENTR DCNC, AZIZ GHIOUANE lauréat(e) de la RPP IV.A SCC - ACCUEIL 
CONSEIL ET VENTE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00516 du 16/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC BESANCON, 
ISABELLE BRICE GAYDU lauréat(e) de la RPP IV.A SCC - CONTROLE GESTION est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°90810 du 06/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, ERIC 
MASSON lauréat(e) de la RPP IV.A SCC - TRAITEMENT DES FLUX PHYSIQUES est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°90808 du 29/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, BEA-
TRICE PACAUD lauréat(e) de la RPP IV.A COU - COLLECTE SERVICE DE PROXI-
MITE ET DISTRIBUTION est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°90809 du 29/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, WIL-
LIAM VAUTHIER lauréat(e) de la RPP IV.A COU - COLLECTE SERVICE DE PROXI-
MITE ET DISTRIBUTION est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC09 du 01/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, JU-
LIEN GAUTIER lauréat(e) de la RPP IV.A COU - COLLECTE SERVICE DE PROXIMITE 
ET DISTRIBUTION est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19919 du 23/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC AVIGNON, 
MARIE ANGE JAUME lauréat(e) de la RPP IV.A SCC - APPUI AU DEVELOPPEMENT 
COMMERCIAL est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°20196 du 12/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC MONTPEL-
LIER, AUDREY ROMAN lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPERATION-
NEL est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00262 du 03/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC AMIENS, 
FRANCK MEURICE lauréat(e) de la RPP IV.A COU - ORGANISATION ET PROCESS 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°264 du 03/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC AMIENS, SA-
BRINA PAINTEAUX lauréat(e) de la RPP IV.A SCC - TRAITEMENT DES FLUX PHY-
SIQUES est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00263 du 03/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC AMIENS, 
FRANCOISE VANDEWAETER lauréat(e) de la RPP IV.A COU - RESSOURCES HU-
MAINES est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°5802 du 03/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC ARRAS, YANN 
DELEBECQUE lauréat(e) de la RPP IV.A SCC - QUALITE est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°32019 du 12/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC ARRAS, 
HERVE HENNEUSE lauréat(e) de la RPP IV.A COU - COLLECTE SERVICE DE 
PROXIMITE ET DISTRIBUTION est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direc-
tion. 
Par décision n°5801 du 03/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC ARRAS, STE-
PHANE SAGNIER lauréat(e) de la RPP IV.A SCC - APPUI AU DEVELOPPEMENT 
COMMERCIAL est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00254 du 03/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC LILLE, PHI-
LIPPE BOUCHARD lauréat(e) de la RPP IV.A COU - COLLECTE SERVICE DE PROXI-
MITE ET DISTRIBUTION est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°25001 du 05/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANCY, VA-
LERIE NANQUETTE lauréat(e) de la RPP IV.A SCC - APPUI AU DEVELOPPEMENT 
COMMERCIAL est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°25002 du 05/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANCY, MI-
CHELE SCHLEININGER lauréat(e) de la RPP IV.A COU - RESSOURCES HUMAINES 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19269 du 26/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, 
SYLVIE BIESLIN lauréat(e) de la RPP IV.A SCC - CONTROLE GESTION est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°19269 du 26/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, 
CHRYSTELLE COUVREUX lauréat(e) de la RPP IV.A SCC - CONTROLE GESTION est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°EC269 du 26/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, NI-
COLAS DROUIN lauréat(e) de la RPP IV.A COU - ORGANISATION ET PROCESS est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19269 du 26/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, 
OLIVIER LANDRI lauréat(e) de la RPP IV.A SCC - QUALITE est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°EC269 du 26/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, 
GREGORY OUADJIA lauréat(e) de la RPP IV.A SCC - MANAGEMENT D’ UNITES 
OPERATIONNELLES est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°EC269 du 26/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, 
CHRISTOPHE RICHE lauréat(e) de la RPP IV.A COU - COLLECTE SERVICE DE 
PROXIMITE ET DISTRIBUTION est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direc-
tion. 
Par décision n°00167 du 18/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC VANNES, 
SANDRINE BOURIEN lauréat(e) de la RPP IV.A SCC - CONTROLE GESTION est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00168 du 18/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC VANNES, 
MARC LE ROUX lauréat(e) de la RPP IV.A COU - ORGANISATION ET PROCESS est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°44001 du 30/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTES, 
LAURENT BAUDRY lauréat(e) de la RPP IV.A COU - ORGANISATION ET PROCESS 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°44030 du 30/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTES, 
THIERRY GROLLEAU lauréat(e) de la RPP IV.A SCC - CONTROLE GESTION est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°44030 du 30/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTES, 
GENEVIEVE LOISEAU lauréat(e) de la RPP IV.A SCC - QUALITE est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°44001 du 30/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTES, CE-
DRIC PIHEL lauréat(e) de la RPP IV.A COU - ORGANISATION ET PROCESS est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°44030 du 30/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTES, 
EMILIE VILDARY lauréat(e) de la RPP IV.A COU - RESSOURCES HUMAINES est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00256 du 23/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC ROUEN, 
CHRISTOPHE MICHEL lauréat(e) de la RPP IV.A COU - ORGANISATION ET PRO-
CESS est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00257 du 23/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC ROUEN, 
JEAN PIERRE PRADIC lauréat(e) de la RPP IV.A SCC - CONTROLE GESTION est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°5117 du 05/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
BERNARD BOUTINAUD lauréat(e) de la RPP IV.A COU - ORGANISATION ET PRO-
CESS est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°6069 du 09/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
JOSIANE FRANCK lauréat(e) de la RPP IV.A COU - ORGANISATION ET PROCESS 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°9026 du 05/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
CHRISTINE GRENIER lauréat(e) de la RPP IV.A COU - RESSOURCES HUMAINES est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°4103 du 09/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
JOSIANE LEVIGNAT lauréat(e) de la RPP IV.A SCC - APPUI AU DEVELOPPEMENT 
COMMERCIAL est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°6069 du 06/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
OLIVIER TRIGATTI lauréat(e) de la RPP IV.A COU - COLLECTE SERVICE DE PROXI-
MITE ET DISTRIBUTION est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°09026 du 05/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC LIMOGES, 
FABRICE MONTAGNES lauréat(e) de la RPP IV.A SCC - CONTROLE GESTION est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°03185 du 05/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC LIMOGES, 
CHRISTIAN TREMOUILLE lauréat(e) de la RPP IV.A COU - ORGANISATION ET PRO-
CESS est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°02040 du 05/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC POITIERS, 
MARTINE BROUSSE lauréat(e) de la RPP IV.A COU - ORGANISATION ET PROCESS 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°02040 du 05/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC POITIERS, 
FABRICE ETELIN lauréat(e) de la RPP IV.A COU - ORGANISATION ET PROCESS est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°01031 du 05/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC POITIERS, 
ERIC GUYOMARD lauréat(e) de la RPP IV.A COU - ORGANISATION ET PROCESS 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°01031 du 05/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC POITIERS, 
SYLVIE REIGNER lauréat(e) de la RPP IV.A COU - RESSOURCES HUMAINES est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°01031 du 05/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC POITIERS, 
NATHALIE TRIBOT lauréat(e) de la RPP IV.A COU - ORGANISATION ET PROCESS 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°079RH du 02/09/2019 prise par le Directeur de CHARTRES DIREC-
TION TECHNIQUE DCNP, GERALD BARTOLUCCI lauréat(e) de la RPP IV.A SCC - 
MAINTENANCE TECHNIQUE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direc-
tion. 
Par décision n°078RH du 02/09/2019 prise par le Directeur de CHARTRES DIREC-
TION TECHNIQUE DCNP, THIERRY HOPPE lauréat(e) de la RPP IV.A SCC - MAIN-
TENANCE TECHNIQUE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°077RH du 02/09/2019 prise par le Directeur de CHARTRES DIREC-
TION TECHNIQUE DCNP, PHILIPPE JACQUOT lauréat(e) de la RPP IV.A SCC - 
MAINTENANCE TECHNIQUE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direc-
tion. 
Par décision n°01936 du 29/07/2019 prise par le Directeur de AJACCIO ENTITE 
TECHNIQUE NOD DOCC DR, JEAN ETIENNE ROSSI lauréat(e) de la RPP IV.A COU - 
ORGANISATION ET PROCESS est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direc-
tion. 
Par décision n°00087 du 17/09/2019 prise par le Directeur de  PHILAPOSTE DCNC, 
LAURENCE FAVARD lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - SUPERVISEUR RELATION 
CLIENTS / ADV est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 



 
 
 
 
 

Circulaire n° 354-04 du 20 décembre 2019 Publication des décisions de nomination des lauréats des 
dispositifs RAP et RPP 

 

Références : CORP-BSCC_DRHRS-2020-001 du 08 janvier 2020  
Domaine : RESSOURCES HUMAINES  
Rubrique : Promotion / Avancement   
Sous Rubrique : PR2 PR3 

61 /117 

Par décision n°00086 du 17/09/2019 prise par le Directeur de PHILAPOSTE DCNC, 
MARYSE LAVAL lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - CONSEILLER RELATION 
CLIENTS/ADV est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00083 du 16/09/2019 prise par le Directeur de PHILAPOSTE DCNC, 
VERONIQUE LE ROY lauréat(e) de la RPP IV.A SCC - LOGISTIQUE IMPRIMERIE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00084 du 16/09/2019 prise par le Directeur de PHILAPOSTE DCNC, 
EMMANUEL SIMON lauréat(e) de la RPP IV.A SCC - LOGISTIQUE IMPRIMERIE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00411 du 04/09/2019 prise par le Directeur de PARIS UNIVERSITE 
SCC DCNS, VALERIE VIANEY lauréat(e) de la RPP IV.A COU - SYSTEME D’ INFOR-
MATION est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19247 du 04/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC LYON, 
CHANTAL CAVALIE lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19248 du 04/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC LYON, STE-
PHANE OBERHOLZ lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°186 du 02/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC AVIGNON, 
JEAN PAUL KLEIN lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00302 du 20/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC AMIENS, VA-
LERIE BOURBON lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00303 du 20/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC AMIENS, JE-
ROME PELOUX lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°0304 du 20/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC AMIENS, 
CHRISTELE PERIMONY lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00300 du 20/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC AMIENS, 
ANDRE VERRIER lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPERATIONNEL 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00017 du 12/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC STRAS-
BOURG, BERTRAND MEYER lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPE-
RATIONNEL est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00165 du 11/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC VANNES, OLI-
VIER FOUQUET lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPERATIONNEL est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°404 du 24/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC MONTPEL-
LIER, AUGUSTIN SENDRA LLORET lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SER-
VICES EXPERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00001 du 11/05/2018 prise par le Directeur de PARIS BRANCHE SCC 
DASS SIEGE, JEAN MICHEL GUILLOT lauréat(e) de la RAP III.1 COU - ENQUETEUR 
STATISTIQUES SPECIALISE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00001 du 11/05/2018 prise par le Directeur de PARIS BRANCHE SCC 
DASS SIEGE, CORINNE LEDRU lauréat(e) de la RAP III.1 COU - ENQUETEUR STA-
TISTIQUES SPECIALISE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°00001 du 11/05/2018 prise par le Directeur de PARIS BRANCHE SCC 
DASS SIEGE, JEAN NOEL LEFEBVRE lauréat(e) de la RAP III.1 COU - ENQUETEUR 
STATISTIQUES SPECIALISE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00001 du 11/05/2018 prise par le Directeur de PARIS BRANCHE SCC 
DASS SIEGE, YANNICK PLESSE lauréat(e) de la RAP III.1 COU - ENQUETEUR STA-
TISTIQUES SPECIALISE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00001 du 11/05/2018 prise par le Directeur de PARIS BRANCHE SCC 
DASS SIEGE, DAVID STEINMESSE lauréat(e) de la RAP III.1 COU - ENQUETEUR 
STATISTIQUES SPECIALISE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°18013 du 08/10/2018 prise par le Directeur de la DSCC CHALONS EN 
CHAMPAGNE, NATHALIE THIVET lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00719 du 27/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC EVRY, CA-
ROLE GALLIEZ lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°90722 du 07/11/2018 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, NA-
THALIE PRESUMEY lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - TECHNICIEN CONSEIL CON-
TROLE CLIENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°90705 du 22/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, MA-
RIE CLAUDE ROBINEAU lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EX-
PERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19053 du 28/01/2019 prise par le Directeur de la DSCC GRENOBLE, 
JEAN BALLANZA lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19053 du 28/01/2019 prise par le Directeur de la DSCC GRENOBLE, 
HELENE DIDELLE lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC07 du 01/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC CRETEIL, 
JEAN LOUIS DONIER lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°78070 du 10/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC GUYAN-
COURT, ALAIN DESCOURTIEUX lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES 
EXPERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19003 du 22/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, 
NOEL LE GUILLAN lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19005 du 22/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, 
ISABELLE MOUSSU lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19004 du 22/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, 
MANUELA PLUMAS lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°29006 du 22/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, 
WILFRID VERCHERE lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°6049 du 18/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
DIDIER BELMONTE lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°6048 du 04/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
ERIC SANCHEZ lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°01907 du 01/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTERRE, 
MARIEJEANNE BONNICI lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EX-
PERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°01907 du 01/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTERRE, 
ROSELYNE CASSIN lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19112 du 13/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC GRENOBLE, 
AGNES NICHELE lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPERATIONNEL 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00002 du 11/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC NOISIEL, PHI-
LIPPE BOURGEOIS lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00001 du 11/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC NOISIEL, 
AUDE DUDON lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC07 du 01/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC CRETEIL, 
DOLORES BECERRA lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00089 du 25/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC VANNES, 
MARIE LAURE OFFREDO lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - RESPONSABLE D’EQUIPE 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19056 du 28/01/2019 prise par le Directeur de la DSCC GRENOBLE, 
GUY CASES lauréat(e) de la RAP II.1 COU - AGENT COURRIER est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC07 du 01/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, SYL-
VIE DUPONT lauréat(e) de la RAP III.2 COU - CHARGE DE GESTION RH est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC07 du 01/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, PA-
TRICK LE MOUEL lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - ENCADRANT COURRIER TRAITE-
MENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°78071 du 10/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC GUYAN-
COURT, BENOIT CALLU lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - PILOTE DE PRODUCTION 
TRAITEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00090 du 25/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC VANNES, 
DANIEL FILY lauréat(e) de la RAP I.3 SCC - AGENT DE PRODUCTION est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°09019 du 28/01/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTES, PA-
TRICIA MASSARI lauréat(e) de la RAP II.1 COU - FACTEUR GUICHETIER est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°0219 du 23/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC ROUEN, LU-
DOVIC DEVILLY lauréat(e) de la RAP I.3 SCC - AGENT DE PRODUCTION est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19140 du 02/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC LYON, CORA-
LIE RIVIERE lauréat(e) de la RAP I.3 SCC - AGENT DE PRODUCTION est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°00007 du 25/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTES, 
MARIE CORNUAILLE ARCHAMBAUD lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SER-
VICES EXPERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00008 du 25/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTES, 
CHRISTIAN FRAVALO lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00009 du 25/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTES, 
JEAN MICHEL LEFEBVRE lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EX-
PERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC07 du 01/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, MI-
CHEL HOEN lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE ENVIRONNEMENT DE 
TRAVAIL est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°594RH du 25/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC CLERMONT 
FERRAND, LAURENT AIBY lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°594RH du 25/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC CLERMONT 
FERRAND, JOELLE AMARGER lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°594RH du 25/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC CLERMONT 
FERRAND, FREDERIC BARTHELEMY lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°594 du 25/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC CLERMONT 
FERRAND, JEAN PAUL BRUNIER lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°594RH du 25/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC CLERMONT 
FERRAND, SYLVIE CAYRE lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°594RH du 25/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC CLERMONT 
FERRAND, GILLES FAVIER lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°594RH du 25/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC CLERMONT 
FERRAND, MARC ANTOINE FICHET lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°594RH du 25/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC CLERMONT 
FERRAND, LUCIEN CHRISTOPHE MARCINIAK lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FAC-
TEUR est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°595RH du 25/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC CLERMONT 
FERRAND, FRANCOIS JOSEPH MAYET lauréat(e) de la RAP I.3 SCC - FACTEUR PO-
LYVALENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°594RH du 25/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC CLERMONT 
FERRAND, JEAN LOUIS PLAZE lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°594RH du 25/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC CLERMONT 
FERRAND, CENDRINE ROBERT lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°594RH du 25/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC CLERMONT 
FERRAND, LAETITIA SAGNOL lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°594RH du 25/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC CLERMONT 
FERRAND, LAURENCE VALETTE lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°594RH du 25/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC CLERMONT 
FERRAND, VERONIQUE WERLHEN lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19154 du 15/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC GRENOBLE, 
DANIELLE MATHIEU lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19154 du 15/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC GRENOBLE, 
MIREILLE OLIVARES lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00006 du 17/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC NOISIEL, FA-
BRICE ABBE lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00005 du 17/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC NOISIEL, AN-
GELIQUE BELLOT lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00009 du 18/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC NOISIEL, 
ERIKA BRETON lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00007 du 17/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC NOISIEL, 
SANDRA MATEOS lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00008 du 18/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC NOISIEL, JU-
LIEN VILLENEUVE lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC07 du 01/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC BOBIGNY, 
GAEL DOUX lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC07 du 01/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC BOBIGNY, 
JACQUES GUYARD lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC07 du 01/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC BOBIGNY, 
ALAIN VERITAS lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC07 du 01/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC CRETEIL, 
CARINNE OURSEAU lauréat(e) de la RAP I.3 SCC - FACTEUR POLYVALENT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°0216 du 27/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC AMIENS, EMI-
LIE MONVOISIN lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19052 du 08/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, 
MARINETTE LEPELTIER lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19009 du 10/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, 
STEPHANE MEFFRAY lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°00131 du 07/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC CAEN, AU-
RORE DAUBE lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°04019 du 08/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTES, 
FREDDY BOUTET lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°4049 du 28/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
NICOLAS ADAM lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°5088 du 28/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
FRANCOIS XAVIER CLERC lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°4050 du 28/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
LUDOVIC FORT lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°5089 du 28/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
SOPHIE GARNIER lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°05091 du 28/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
ALAIN SICARD lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°5090 du 28/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
VERONIQUE TEIXEIRA lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00045 du 04/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC LIMOGES, 
DIDIER COUDERT lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°0210 du 17/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC ORLEANS, CA-
THERINE GUILLET lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°0211 du 17/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC ORLEANS, ISA-
BELLE SAISON lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°252RH du 05/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOURS, STE-
PHANE BRAULT lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°215RH du 18/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOURS, NI-
COLAS BROQUEREAU lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°216RH du 18/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOURS, 
FRANCK CHIRON lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°217RH du 18/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOURS, EM-
MANUELLE FOUGERON lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°218RH du 18/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOURS, FLO-
RENCE GENDRON lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°00819 du 27/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC EVRY, DA-
MIEN BERNARD lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00819 du 27/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC EVRY, OLI-
VIER LIMONET lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°00819 du 27/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC EVRY, BEA-
TRICE MEHL lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°90611 du 06/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, FER-
NANDITO GOMEZ lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°01907 du 01/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTERRE, 
ROSELINE SABARD lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00065 du 11/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC SAINT 
ETIENNE, JEAN LOUIS DUPUIS lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - EXPERT REFEREN-
TIELS OUTILS ET SI est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°229 du 12/12/2018 prise par le Directeur de la DSCC GUYANCOURT, 
FRANCK FILLETTE lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00023 du 15/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC CHALONS 
EN CHAMPAGNE, VALERIE BERGER lauréat(e) de la RAP II.1 COU - FACTEUR GUI-
CHETIER est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00023 du 15/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC CHALONS 
EN CHAMPAGNE, NATHALIE THIVET lauréat(e) de la RAP II.1 COU - FACTEUR GUI-
CHETIER est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00140 du 01/07/2019 prise par le Directeur de PARIS BONVIN 
DRLOI NOD DCNP, HUGO TCHOUANGOU lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - ENCA-
DRANT COURRIER TRAITEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même di-
rection. 
Par décision n°00513 du 21/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC BESANCON, 
CLAUDE MOUGET lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°90608 du 06/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, ELO-
DIE BAUDEL lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°2107 du 06/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, CA-
THERINE COENT lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°90701 du 02/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, 
FREDDY DURAND lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°90704 du 06/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, MI-
CHAEL GUIBERT lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00217 du 06/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, BER-
TRAND JOUVET lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°2106 du 06/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, LIO-
NEL MARGUIN lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°2106 du 06/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, PA-
TRICK PROST lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°00065 du 11/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC SAINT 
ETIENNE, ALICE ALEXIS lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00065 du 11/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC SAINT 
ETIENNE, SYLVIE CLAUDIA BUREAU lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00065 du 11/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC SAINT 
ETIENNE, SERGE DELAIGUE lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00065 du 11/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC SAINT 
ETIENNE, ANGELIQUE GOUTILLE lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00065 du 11/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC SAINT 
ETIENNE, JACQUES HISBERGUE lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00065 du 11/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC SAINT 
ETIENNE, BERNARD MOGIER lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00065 du 11/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC SAINT 
ETIENNE, ROMAIN PIERRON lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00065 du 11/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC SAINT 
ETIENNE, EMMANUEL RENOUD GRAPPIN lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00065 du 11/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC SAINT 
ETIENNE, MARIE ANGE SAISON lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00065 du 11/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC SAINT 
ETIENNE, JOEL VIDAL lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00065 du 11/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC SAINT 
ETIENNE, SERGE VITALDURAND lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00003 du 06/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC NOISIEL, 
CELINE LECAMUS lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°62019 du 06/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC GUYAN-
COURT, ANNE BORNES GENEST lauréat(e) de la RAP III.3 COU - CHARGE DE GES-
TION RH est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°78114 du 28/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC GUYAN-
COURT, JACQUES BOUTANT lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°78114 du 28/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC GUYAN-
COURT, SEBASTIEN DURAFFOURG lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°78114 du 28/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC GUYAN-
COURT, CHRISTELLE MARCHEGUET lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°56 du 04/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC NICE, PHILIPPE 
CARLE lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00001 du 19/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOULOUSE, 
GILLES CHAPOULIE lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00001 du 19/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOULOUSE, 
CATHERINE LASSALLE lauréat(e) de la RAP I.3 SCC - FACTEUR POLYVALENT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00215 du 27/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC AMIENS, 
JEAN JACQUES MARTIN lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EX-
PERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°4502 du 04/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC ARRAS, PHI-
LIPPE COUSIN lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°02019 du 06/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC CHALONS 
EN CHAMPAGNE, PASCAL POMPON lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SER-
VICES EXPERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00029 du 06/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC CHALONS 
EN CHAMPAGNE, ARNAUD THEVENY lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR 
SERVICES EXPERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°16302 du 20/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANCY, 
MATTHIEU BRUA lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°20701 du 22/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANCY, 
MARTINE SERRIERE lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19003 du 05/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, 
JEAN PIERRE DAVY lauréat(e) de la RAP I.3 SCC - FACTEUR POLYVALENT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00061 du 26/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC LIMOGES, 
PATRICIA AMEAUME lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00062 du 26/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC LIMOGES, 
NATHALIE BUCHOU lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00063 du 26/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC LIMOGES, 
MARILENE CHEVRINAIS lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00064 du 26/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC LIMOGES, 
SANDRINE FARJAUDON lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°00065 du 26/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC LIMOGES, 
NICOLAS PETIT lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°00066 du 26/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC LIMOGES, 
EMMANUELLE RUBY lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00249 du 05/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC ORLEANS, 
PASCAL PICARD lauréat(e) de la RAP III.3 COU - CHARGE DE GESTION RH est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°0206 du 13/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC ORLEANS, 
EMMANUELLE ZAJAC lauréat(e) de la RAP II.2 COU - ASSISTANT RH est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°8089 du 18/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC PAU, FA-
BIENNE BAZENET lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00498 du 06/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC POITIERS, 
DIDIER JEAN lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°250RH du 05/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOURS, 
FRANK ALLARD lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°251RH du 05/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOURS, 
FRANCOIS BERKE lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°214RH du 17/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOURS, 
ETIENNE DEFORGE lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - ENCADRANT COURRIER TRAI-
TEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°213RH du 17/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOURS, DO-
MINIQUE LAVENU lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - ENCADRANT COURRIER S3C est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC07 du 01/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, SYL-
VAIN BENYAIR lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°DOC07 du 01/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, MI-
CHAEL CHAMPIGNY lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC07 du 01/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, 
HERVE CHIRON lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC07 du 01/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, BE-
NOIT FAYAT lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°DOC07 du 01/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, VIR-
GINIE PERROUD lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC07 du 01/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, 
FRANCK SOUQUIERES lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°DOC07 du 01/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, AR-
THUR TEIXEIRA lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC07 du 01/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, RI-
CHARD TISSERAND lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°95038 du 21/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC CERGY PON-
TOISE, ANTOINE LE GALLO lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EX-
PERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°95044 du 15/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC CERGY PON-
TOISE, SIDNEY SEREMES lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°95044 du 15/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC CERGY PON-
TOISE, FREDERIC URSULET lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°1505 du 15/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC ARRAS, BETTY 
ARVOR lauréat(e) de la RAP II.1 COU - FACTEUR GUICHETIER est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°1505 du 15/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC ARRAS, 
JOELLE DELANNOY lauréat(e) de la RAP II.1 COU - FACTEUR GUICHETIER est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19166 du 12/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC LYON, STE-
PHANE CONVERS lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19166 du 12/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC LYON, LAU-
RENCE COTTON lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19166 du 12/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC LYON, CHRIS-
TELLE DEVAUX lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°19187 du 02/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC LYON, JU-
LIETTE LAUBEUF lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19167 du 12/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC LYON, NA-
THALIE MARCHAL lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19166 du 12/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC LYON, CHRIS-
TELE MARTIN lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°19166 du 12/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC LYON, AGNES 
SABRAN lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) dans 
cette même direction. 
Par décision n°19187 du 02/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC LYON, FRE-
DERIC VIAL lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°19035 du 21/06/2019 prise par le Directeur de NOISY DIR RESEAU 
COMM ENTR DCNC, JACQUELINE BLAISE lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - RESPON-
SABLE ACTION COMMERCIALE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même di-
rection. 
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Par décision n°7047 du 18/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC PAU, NATHA-
LIE SORBET lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - RESPONSABLE ACTION COMMER-
CIALE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00434 du 29/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC POITIERS, 
CATHERINE PASQUIER lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE ENVIRON-
NEMENT DE TRAVAIL est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°209 du 17/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOURS, 
THIERRY CARU lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - RESPONSABLE ACTION COMMER-
CIALE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00136 du 17/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC VANNES, OLI-
VIER FOUQUET lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°01907 du 01/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTERRE, 
ROSELINE LAVENTURE lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - RESPONSABLE ACTION 
COMMERCIALE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°01907 du 01/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTERRE, 
JOSEPH SONE KELLE lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°01907 du 01/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTERRE, 
STEPHANE TUDELA lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAI-
TEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°95421 du 10/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC CERGY PON-
TOISE, DOMINIQUE COUSSEAU lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES 
EXPERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19004 du 05/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, 
THIERRY BOITEAU lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19001 du 20/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, 
HERVE GROUSSARD lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19053 du 08/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, 
MICKAEL HELBERT lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19000 du 06/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, 
CHRISTOPHE JOLIT lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19198 du 17/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, CA-
ROLINE LELONG lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19000 du 08/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, 
CAROLE PAITIER lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°584RH du 18/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC CLERMONT 
FERRAND, FRANCK MONIER lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - EXPERT PROCESS est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°534 du 21/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC MARSEILLE, 
ANNE IRANZO lauréat(e) de la RAP II.3 COU - ASSISTANT RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°535 du 21/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC MARSEILLE, 
NATHALIE VILLION lauréat(e) de la RAP II.3 COU - ASSISTANT RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°217 du 28/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC AMIENS, SAN-
DRINE MONTAZEAUD lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - ANALYSTE PRODUCTION EN 
PIC est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00210 du 15/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC ROUEN, GE-
NEVIEVE PEREIRA lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - ANIMATEUR DES OPERATIONS 
CLIENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00513 du 21/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC BESANCON, 
GERALD PALLET lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC07 du 01/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, YAN 
BEKAR lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC07 du 01/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, XA-
VIER DRUELLE lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00140 du 01/07/2019 prise par le Directeur de PARIS BONVIN 
DRLOI NOD DCNP, CHRISTELLE REGENT lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - ENCA-
DRANT COURRIER TRAITEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même di-
rection. 
Par décision n°00065 du 25/07/2019 prise par le Directeur de la DIR ADMINISTRA-
TION VENTES DCNC, CHRISTINE COSMAO lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - CHARGE 
D’AFFAIRES RELATION CLIENTS/ADV est nommé(e) et affecté(e) dans cette 
même direction. 
Par décision n°00064 du 25/07/2019 prise par le Directeur de la DIR ADMINISTRA-
TION VENTES DCNC, NATHALIE FOURCAUD lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - 
CHARGE D’AFFAIRES RELATION CLIENTS/ADV est nommé(e) et affecté(e) dans 
cette même direction. 
Par décision n°19071 du 24/06/2019 prise par le Directeur de la DIRECTION DU 
SERVICE CLIENT DCNC, STEPHANIE CHAMBON lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - 
CHARGE D’AFFAIRES RELATION CLIENTS/ADV est nommé(e) et affecté(e) dans 
cette même direction. 
Par décision n°19069 du 24/06/2019 prise par le Directeur de la DIRECTION DU 
SERVICE CLIENT DCNC, DIDIER CORLAY lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - CONSEIL-
LER RELATION CLIENTS/ADV est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direc-
tion. 
Par décision n°19067 du 24/06/2019 prise par le Directeur de la DIRECTION DU 
SERVICE CLIENT DCNC, PATRICIA DONAT MAGNIN lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - 
CONSEILLER RELATION CLIENTS/ADV est nommé(e) et affecté(e) dans cette 
même direction. 
Par décision n°19068 du 24/06/2019 prise par le Directeur de la DIRECTION DU 
SERVICE CLIENT DCNC, LIONEL LAGRANGE lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - CON-
SEILLER RELATION CLIENTS/ADV est nommé(e) et affecté(e) dans cette même di-
rection. 
Par décision n°19070 du 24/06/2019 prise par le Directeur de la DIRECTION DU 
SERVICE CLIENT DCNC, EMMANUEL POISSY lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - CON-
SEILLER RELATION CLIENTS/ADV est nommé(e) et affecté(e) dans cette même di-
rection. 
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Par décision n°593RH du 25/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC CLERMONT 
FERRAND, RACHEL GIRE lauréat(e) de la RAP II.1 COU - FACTEUR GUICHETIER est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00054 du 05/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC LIMOGES, 
VALERIE BERNARD lauréat(e) de la RAP II.1 COU - FACTEUR GUICHETIER est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00205 du 13/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC ORLEANS, 
ISABELLE HAMEAU lauréat(e) de la RAP II.1 COU - FACTEUR GUICHETIER est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00079 du 11/07/2019 prise par le Directeur de  AJACCIO ENTITE 
TECHNIQUE NOD DOCC DR, ANNIE FATTORI lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RES-
PONSABLE OPERATIONNEL est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direc-
tion. 
Par décision n°90718 du 22/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, PHI-
LIPPE BERNIER lauréat(e) de la RAP I.3 SCC - AGENT DE PRODUCTION est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°90723 du 17/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, NA-
THALIE BLANCHE lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPERATIONNEL 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°90720 du 22/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, NA-
DINE CAP GRAS lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - ASSISTANT(E) DE DIRECTION est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°78125 du 08/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC GUYAN-
COURT, SANDRINE COURCHINOUX lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE 
D’ EQUIPE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°0153 du 08/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC AVIGNON, 
ISABELLE RENIMEL lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°58 du 07/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC NICE, DANIEL 
BABANDO lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - AGENT DE PRODUCTION est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°58A du 07/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC NICE, STE-
PHANE FERON lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - AGENT DE PRODUCTION est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°591A du 11/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC NICE, CO-
RINNE MOREAU lauréat(e) de la RAP II.1 COU - AGENT COURRIER est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00194 du 05/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC LILLE, 
CHRISTOPHE GABET lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00193 du 05/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC LILLE, MARIE 
LINE LIEDTS lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPERATIONNEL est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°2092 du 23/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANCY, EM-
MANUEL FELIKSAK lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAI-
TEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°2093 du 23/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANCY, ISA-
BELLE MEGE lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAITEMENT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°2091 du 23/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANCY, LY-
SIANE NICOLLE lauréat(e) de la RAP II.1 COU - AGENT COURRIER est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00142 du 19/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC VANNES, CA-
ROLE DAGORNE lauréat(e) de la RAP II.1 COU - AGENT COURRIER est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00140 du 19/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC VANNES, 
FRANCOIS GICQUEL lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - PILOTE DE PRODUCTION 
TRAITEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00139 du 19/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC VANNES, 
FRANCOISE LETENNEUR lauréat(e) de la RAP I.3 COU - AGENT COURRIER est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°44089 du 29/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTES, DI-
DIER LE JALLE lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°0125Y du 16/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC RENNES, 
CHRISTIAN CHARPENTIER lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - PILOTE DE PRODUCTION 
TRAITEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°0124Y du 16/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC RENNES, SE-
BASTIEN SALMON lauréat(e) de la RAP II.1 COU - AGENT COURRIER est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°5099 du 27/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC BORDEAUX, 
JEAN MICHEL BEGUEY lauréat(e) de la RAP II.1 COU - AGENT COURRIER est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°07049 du 11/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC PAU, DIDIER 
PECQUEUR lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAITEMENT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°257RH du 09/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOURS, BRI-
GITTE FADEAU lauréat(e) de la RAP II.1 COU - AGENT COURRIER est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°255RH du 09/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOURS, 
BEATRICE POLION COLASSE lauréat(e) de la RAP II.1 COU - AGENT COURRIER est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°256RH du 09/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOURS, MA-
GALIE TESTON lauréat(e) de la RAP II.1 COU - AGENT COURRIER est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19042 du 24/07/2019 prise par le Directeur de NOISY DIR RESEAU 
COMM ENTR DCNC, MICHELE BRUNET lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - TECHNICIEN 
CONSEIL CONTROLE CLIENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direc-
tion. 
Par décision n°00178 du 27/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC NICE, VALE-
RIE DA SILVA lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - TECHNICIEN CONSEIL CONTROLE 
CLIENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°90725 du 26/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, BRI-
GITTE COTTIGNIES lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - TECHNICIEN DATA ET FIABILI-
SATION DES REFERENTIELS est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direc-
tion. 
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Par décision n°90724 du 26/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, 
CHRISTINE GARNIER lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - TECHNICIEN DATA ET FIABILI-
SATION DES REFERENTIELS est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direc-
tion. 
Par décision n°78166 du 11/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC CERGY PON-
TOISE, SEBASTIEN BROSSET lauréat(e) de la RPP IV.A COU - RESSOURCES HU-
MAINES est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19153 du 15/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC GRENOBLE, 
DJAMEL SLIMANI lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00519 du 06/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC GUYAN-
COURT, CHRISTOPHE TESSIER lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES 
EXPERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°62019 du 22/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTES, 
BERNARD ROBIDEL lauréat(e) de la RAP II.1 COU - AGENT COURRIER est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19181 du 04/04/2019 prise par le Directeur de la DSCC GRENOBLE, 
MIRIAM PORCHER lauréat(e) de la RAP I.3 SCC - FACTEUR POLYVALENT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00161 du 01/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC CAEN, SAN-
DRINE BABAS lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°00164 du 11/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC CAEN, 
FRANCK COURTEMANCHE lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EX-
PERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00161 du 01/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC CAEN, SAN-
DRINE HAMELET lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00163 du 08/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC CAEN, 
JACQUES TIRARD lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00161 du 01/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC CAEN, CHRIS-
TOPHE TREOL lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°00161 du 01/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC CAEN, DENIS 
TROPRES lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) dans 
cette même direction. 
Par décision n°1910 du 10/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, BER-
TRAND NEGLIAU lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19161 du 19/03/2019 prise par le Directeur de la DSCC GRENOBLE, 
PATRICK MIGEON lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - ANALYSTE PRODUCTION EN PIC 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°373RH du 09/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOURS, LUC 
SCHLURAFF lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - TECHNICIEN CONSEIL CONTROLE 
CLIENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°302 du 19/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC ALBI, LIONEL 
DESMAZES lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°00021 du 24/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC NOISIEL, 
FLORIAN QUAEYBEUR lauréat(e) de la RPP IV.A COU - RESSOURCES HUMAINES 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC10 du 10/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, CE-
LINE GARIN lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - ORGANISATEUR COURRIER est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC10 du 01/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, KA-
RINE SIVATTE lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAITE-
MENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00210 du 03/10/2019 prise par le Directeur de  PARIS BONVIN 
DRLOI NOD DCNP, PHILIPPE BUISSON lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - PILOTE DE 
PRODUCTION TRAITEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direc-
tion. 
Par décision n°210 du 03/10/2019 prise par le Directeur de PARIS BONVIN DRLOI 
NOD DCNP, PATRICK SEVIN lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - PILOTE DE PRODUC-
TION TRAITEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19265 du 28/05/2019 prise par le Directeur de la DSCC GRENOBLE, 
JEROME BAILLET lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00106 du 25/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC CAEN, DA-
VID HAMELIN lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00620 du 17/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC POITIERS, 
PASCAL CHEVALIER lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00620 du 01/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC POITIERS, 
MARTINE POPESCO lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°01019 du 16/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC EVRY, MARI-
NETTE MERIBAULT lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAI-
TEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°404 du 24/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC MONTPEL-
LIER, PIERRE CUQ lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00404 du 24/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC MONTPEL-
LIER, LUC LACOMBE lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°448 du 29/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC MONTPELLIER, 
PHILIPPE LAUTREC lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAI-
TEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC10 du 01/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, BEN-
JAMIN BALAZUC lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00003 du 21/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC NOISIEL, DI-
DIER GONTHIER lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°78174 du 20/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC GUYAN-
COURT, YANNICK BERTHOU lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES 
EXPERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°78174 du 20/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC GUYAN-
COURT, NATHALIE BUSSON lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EX-
PERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°78174 du 20/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC GUYAN-
COURT, DANIEL NAVA lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00286 du 11/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC AMIENS, MA-
RIE STEPHANIE DOMENJOD lauréat(e) de la RAP I.3 SCC - FACTEUR POLYVALENT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00284 du 11/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC AMIENS, 
LAURENT FORGIT lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°283 du 11/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC AMIENS, 
CLAIRE IMMIG lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°0285 du 11/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC AMIENS, MU-
RIELLE JACQUET lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°0285 du 11/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC AMIENS, MA-
GALI PARENT lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°283 du 11/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC AMIENS, 
CHARLES RAMIREZ lauréat(e) de la RAP I.3 SCC - FACTEUR POLYVALENT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°6701 du 07/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC ARRAS, JEAN 
LUC BASTIEN lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°6702 du 07/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC ARRAS, FA-
BRICE DEPARIS lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°6703 du 07/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC ARRAS, FRE-
DERIC DEVIENNE lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°6703 du 07/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC ARRAS, SAN-
DRINE DEVIENNE lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°6704 du 07/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC ARRAS, JU-
LIEN FASSIAUX lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°6705 du 07/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC ARRAS, VIRGI-
NIE GAGNO lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°6702 du 07/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC ARRAS, AN-
GELIQUE GUILMANT lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°6701 du 07/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC ARRAS, FA-
BIEN HELART lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
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Par décision n°6701 du 07/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC ARRAS, JE-
ROME LALOUX lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°6702 du 07/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC ARRAS, VALE-
RIE LESOT lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°6706 du 07/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC ARRAS, 
CHRYSTELLE TETU lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00037 du 08/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC CHALONS 
EN CHAMPAGNE, CHRYSTELLE CAILLE lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR 
SERVICES EXPERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00158 du 09/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC CAEN, LAU-
RENT ALEXANDRE lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00158 du 09/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC CAEN, MI-
CHEL ANGES lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°00159 du 30/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC CAEN, JU-
LIEN BEYLOT lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00160 du 30/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC CAEN, JE-
ROME BUIL lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00158 du 09/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC CAEN, SE-
BASTIEN CHRISTOPHE lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00158 du 09/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC CAEN, YAS-
MINA HERBERT lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00158 du 09/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC CAEN, STE-
PHANE HEUDE lauréat(e) de la RAP I.3 SCC - FACTEUR POLYVALENT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00158 du 09/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC CAEN, 
PIERRE JAMES lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°00158 du 09/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC CAEN, STE-
PHANE THOMAS lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00519 du 30/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTES, RE-
GIS NEAU lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°270 du 13/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC ROUEN, DOMI-
NIQUE BERRUBE lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00270 du 13/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC ROUEN, 
CHRISTEL BOUTTIER lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°00272 du 16/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC ROUEN, SO-
PHIE DESCHAMPS lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00270 du 30/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC ROUEN, 
SYLVIE GRANDIS lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00270 du 30/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC ROUEN, MA-
RIE LAURE GUILMEAU lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°207 du 13/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC ROUEN, GHI-
SLAIN HANTRAIS lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00270 du 30/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC ROUEN, NA-
DIA KHERREDDINE lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00270 du 30/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC ROUEN, 
OLIVIER LEHOUX lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00270 du 30/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC ROUEN, 
YOANN LEMERCIER lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00270 du 30/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC ROUEN, CO-
RINNE MARSZALIK lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00272 du 16/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC ROUEN, NA-
THALIE MARTIN lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°271 du 13/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC ROUEN, ISA-
BELLE NOUQATI lauréat(e) de la RAP I.3 SCC - FACTEUR POLYVALENT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00272 du 16/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC ROUEN, MA-
RYLINE RAVON lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°272 du 16/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC ROUEN, PA-
TRICK ROUX lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°0178Y du 02/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC RENNES, CO-
RINNE JOLLY lauréat(e) de la RAP I.3 SCC - FACTEUR POLYVALENT est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00100 du 03/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC LIMOGES, 
LAURENT MALLARD lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - TECHNICIEN DATA ET FIABILI-
SATION DES REFERENTIELS est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direc-
tion. 
Par décision n°00622 du 01/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC POITIERS, 
CATHERINE TRANCHAND lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - TECHNICIEN DATA ET 
FIABILISATION DES REFERENTIELS est nommé(e) et affecté(e) dans cette même 
direction. 
Par décision n°374RH du 09/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOURS, DE-
NIS PIGOIS lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - ORGANISATEUR COURRIER est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°DOC10 du 01/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, 
THIERRY YAO lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPERATIONNEL est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°698 du 12/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC MARSEILLE, 
ALAIN GALLICET lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00205 du 02/10/2019 prise par le Directeur de PARIS BONVIN 
DRLOI NOD DCNP, GILLES BAUJEU lauréat(e) de la RPP IV.A COU - ORGANISA-
TION ET PROCESS est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°0205 du 02/10/2019 prise par le Directeur de PARIS BONVIN DRLOI 
NOD DCNP, RICHARD LEJEUNE lauréat(e) de la RPP IV.A COU - ORGANISATION 
ET PROCESS est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°78166 du 11/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTERRE, 
THIERRY LANGUEREAU lauréat(e) de la RPP IV.A COU - RESSOURCES HUMAINES 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°78166 du 11/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC GUYAN-
COURT, MICHAEL ARRIVET lauréat(e) de la RPP IV.A COU - COLLECTE SERVICE 
DE PROXIMITE ET DISTRIBUTION est nommé(e) et affecté(e) dans cette même di-
rection. 
Par décision n°78166 du 11/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC GUYAN-
COURT, MARIA DA COSTA lauréat(e) de la RPP IV.A COU - RESSOURCES HU-
MAINES est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00410 du 10/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC MONTPEL-
LIER, JEAN LUC CHEVALIER lauréat(e) de la RPP IV.A SCC - APPUI AU DEVELOP-
PEMENT COMMERCIAL est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00088 du 23/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC NICE, JE-
ROME GAC lauréat(e) de la RPP IV.A COU - COLLECTE SERVICE DE PROXIMITE ET 
DISTRIBUTION est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°0359 du 26/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC ORLEANS, 
AGNES MABROUK lauréat(e) de la RPP IV.A COU - RESSOURCES HUMAINES est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°0357 du 26/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC ORLEANS, 
CATHERINE MILLET lauréat(e) de la RPP IV.A SCC - APPUI AU DEVELOPPEMENT 
COMMERCIAL est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°0358 du 26/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC ORLEANS, 
THIERRY VIVET lauréat(e) de la RPP IV.A SCC - CONTROLE GESTION est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°01044 du 25/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC POITIERS, 
SANDRINE BECK lauréat(e) de la RPP IV.A COU - COLLECTE SERVICE DE PROXI-
MITE ET DISTRIBUTION est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°360RH du 26/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOURS, DO-
MINIQUE FONROQUES lauréat(e) de la RPP IV.A COU - RESSOURCES HUMAINES 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°361RH du 26/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOURS, STE-
PHANE MATHIEU lauréat(e) de la RPP IV.A SCC - TRAITEMENT DES FLUX PHY-
SIQUES est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°17001 du 02/09/2019 prise par le Directeur de PARIS BRANCHE SCC 
DASS SIEGE, MONIQUE PARMENTIER lauréat(e) de la RPP IV.A COU - RES-
SOURCES HUMAINES est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°81A09 du 30/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC RENNES, 
LAURENCE CHAPALAIN lauréat(e) de la RPP IV.A COU - ORGANISATION ET PRO-
CESS est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°81B09 du 30/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC RENNES, 
JEANPASCAL GUILLOUET lauréat(e) de la RPP IV.A COU - ORGANISATION ET 
PROCESS est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°L0194 du 10/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, 
JOEL LAMBERT lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°L0193 du 10/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, 
EVELYNE LE DOUR lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°44001 du 17/06/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTES, LUC 
GAUDIN lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00001 du 24/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOULOUSE, 
GILLES GARRIGOU lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00001 du 24/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOULOUSE, 
DANIEL VICTOIRE lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - TECHNICIEN CONSEIL CON-
TROLE CLIENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°711 du 20/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC MARSEILLE, 
FRANK ARCADU lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°718 du 23/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC MARSEILLE, 
DOMINIQUE BOUBET lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00714 du 20/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC MARSEILLE, 
CHRISTIAN GOUNELLE lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°720 du 24/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC MARSEILLE, 
SERGE GRIECO lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00721 du 24/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC MARSEILLE, 
DOMINIQUE HYMBERT lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°0177Y du 01/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC RENNES, 
THIERRY BARBELET lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC10 du 01/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC BOBIGNY, 
GAEL DOUX lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC10 du 01/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC BOBIGNY, 
PATRICK TANGUY lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC10 du 01/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC CRETEIL, 
SYLVIE LORI lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°DOC10 du 01/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC CRETEIL, 
GILBERT THIERRY TAUPAR lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ 
EQUIPE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°78155 du 05/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC GUYAN-
COURT, JEAN MARC DOMENGIE lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ 
EQUIPE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°78155 du 05/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC GUYAN-
COURT, FRANCOIS MOREAU lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ 
EQUIPE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°78154 du 05/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC GUYAN-
COURT, ROSE MARY ROBERT lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPE-
RATIONNEL est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°01019 du 31/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC GUYAN-
COURT, CHRISTOPHE TESSIER lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPE-
RATIONNEL est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00301 du 20/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC AMIENS, CY-
RILLE ALLAIS lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°0299 du 20/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC AMIENS, EMI-
LIE MONVOISIN lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPERATIONNEL 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°6409 du 19/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC ARRAS, LOIC 
MELON lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPERATIONNEL est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00040 du 12/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC CHALONS 
EN CHAMPAGNE, MAGALIE LEFEVRE lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPON-
SABLE OPERATIONNEL est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00040 du 12/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC CHALONS 
EN CHAMPAGNE, ARNAUD THEVENY lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPON-
SABLE OPERATIONNEL est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00252 du 28/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC LILLE, 
ANDRE DELVOYE lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19274 du 12/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, 
MICKAEL BELLANGER lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19274 du 12/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, 
GHISLAINE FARIBAULT lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPERA-
TIONNEL est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19274 du 12/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, 
CHRISTELLE GALLAIS lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE OPERATION-
NEL est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°85021 du 12/08/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANTES, 
FREDDY BOUTET lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00096 du 23/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC LIMOGES, 
PATRICIA CHAUVINEAU lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°00095 du 23/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC LIMOGES, 
SERGE LAFAGNE lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00097 du 23/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC LIMOGES, 
JOSIANE LEONARD PASCAUD lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ 
EQUIPE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°7081 du 11/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC PAU, LIONEL 
MONFORT lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°01119 du 07/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC EVRY, 
JACQUES MICHEL lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19254 du 10/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC LYON, MU-
RIELLE RODON lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19255 du 10/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC LYON, DA-
NIEL TOURNEBIZE lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC10 du 01/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, FRE-
DERIC GIGAN lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC10 du 01/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, PHI-
LIPPE PONCELET lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00001 du 08/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC TOULOUSE, 
PHILIPPE LECOMTE lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°0343 du 21/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC AMIENS, 
ALINE WILKOSZ lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°448 du 29/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC MONTPELLIER, 
LAURENT ARCEDIANO lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - PILOTE DE PRODUCTION 
TRAITEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°448 du 29/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC MONTPELLIER, 
LAURENT BAQUET lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - PILOTE DE PRODUCTION TRAI-
TEMENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00448 du 29/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC MONTPEL-
LIER, STEPHANE PIALOT lauréat(e) de la RAP I.3 SCC - AGENT DE PRODUCTION 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°19002 du 01/10/2019 prise par le Directeur de PARIS BRANCHE SCC 
DASS SIEGE, COLETTE DEROCHE lauréat(e) de la RAP III.1 COU - ASSISTANT(E) DE 
DIRECTION est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°7303 du 16/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC ARRAS, DENIS 
THOMAS lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC10 du 01/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, AL-
LAN BLOT lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°DOC10 du 01/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, 
PAULO FERREIRA lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC10 du 01/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, NA-
DIA FONT lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) dans 
cette même direction. 
Par décision n°DOC10 du 01/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, FA-
BIEN FONTAINE lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC10 du 01/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, SA-
MIA GHEZALI lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - ASSISTANT RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC10 du 01/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, 
ALEXANDRE GODEST lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC10 du 01/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, PAS-
CAL HUTIN lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°DOC10 du 01/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, MA-
RIE GREGOIRE LINA lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC10 du 01/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, GRE-
GORY SAINT ETIENNE lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC10 du 01/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, PHI-
LIPPE SAISSET lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC10 du 01/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, TICK 
MUNY TANN lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC10 du 01/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, 
JACKY THEBAULT lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC10 du 01/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, 
ANDRE TIRAOUI lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC10 du 01/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, KA-
REN VEYSSET lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°DOC10 du 01/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC PARIS, FA-
BRICE WINIARSKI lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°91006 du 09/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC DIJON, 
CHRISTINE ARTAUX lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°09560 du 10/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC CERGY PON-
TOISE, PATRICE HENRY lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 



 
 
 
 
 

Circulaire n° 354-04 du 20 décembre 2019 Publication des décisions de nomination des lauréats des 
dispositifs RAP et RPP 

 

Références : CORP-BSCC_DRHRS-2020-001 du 08 janvier 2020  
Domaine : RESSOURCES HUMAINES  
Rubrique : Promotion / Avancement   
Sous Rubrique : PR2 PR3 

86 /117 

Par décision n°09560 du 10/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC CERGY PON-
TOISE, FRANCOISE POUGUET lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES 
EXPERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°92 du 08/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC NICE, JEAN 
JACQUES COSTA lauréat(e) de la RAP I.3 COU - FACTEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°7302 du 16/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC ARRAS, GILLES 
BUTIN lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00309 du 30/09/2019 prise par le Directeur de la DSCC LILLE, VE-
RONIQUE LEGRAND lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00018 du 16/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC STRAS-
BOURG, ELISABETH FENDER lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES 
EXPERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°13 du 07/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, VERO-
NIQUE BLANCHOUIN lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°08139 du 11/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC PAU, CATHE-
RINE DUMEOU lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - FACTEUR SERVICES EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00206 du 19/07/2019 prise par le Directeur de la DSCC NANCY, MA-
RIE CLAUDE AVENTINI lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - AGENT DE PREVENTION SE-
CURITE SURVEILLANCE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°23019 du 24/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC AVIGNON, 
CHRISTOPHE GRANIER lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°0289 du 16/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC NICE, PATRICE 
PEYRON lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - GESTIONNAIRE CLIENTS ENTREPRISES   
SUPPORT A LA PRODUCTION est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direc-
tion. 
Par décision n°19015 du 29/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, 
PIERRIK GUEZENNEC lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - GESTIONNAIRE CLIENTS EN-
TREPRISES   SUPPORT A LA PRODUCTION est nommé(e) et affecté(e) dans cette 
même direction. 
Par décision n°EC298 du 25/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC ANGERS, 
SANDRINE LEGENDRE lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - GESTIONNAIRE CLIENTS EN-
TREPRISES   SUPPORT A LA PRODUCTION est nommé(e) et affecté(e) dans cette 
même direction. 
Par décision n°00191 du 10/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC VANNES, LAU-
RENCE LEMBERTON lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - GESTIONNAIRE CLIENTS EN-
TREPRISES   SUPPORT A LA PRODUCTION est nommé(e) et affecté(e) dans cette 
même direction. 
Par décision n°00165 du 11/10/2019 prise par le Directeur de la DSCC CAEN, CHRIS-
TEL FORTIN lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - GESTIONNAIRE CLIENTS ENTREPRISES   
SUPPORT A LA PRODUCTION est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direc-
tion. 
Par décision n°19114 du 13/02/2019 prise par le Directeur de la DSCC GRENOBLE, 
PHILIPPE BOISNEAU lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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ANNEXE 2 : DECISIONS DE NOMINATION DES LAUREATS DES EXAMENS 
PROFESSIONNELS ORGANISES DANS LE CADRE DE LA RECONNAISSANCE DES 
ACQUIS PROFESSIONNELS (RAP) ET DE LA RECONNAISSANCE DU  POTENTIEL  
PROFESSIONNEL (RPP) DES ACTIVITES  COLIS - BRANCHE SERVICES - COURRIER 
-  COLIS:  
 
 
Par décision n°00079 du 26/11/2018 prise par le Directeur de la DOT COLIS SUD 
EST, NICOLE BAZIN lauréat(e) de la RAP I.3 SCC - ATM CONFIRME est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00022 du 04/02/2019 prise par le Directeur de la DOT COLIS SUD 
EST, AURELIE MASSOT lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - AGENT SPECIALISE EN PFC 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00015 du 01/03/2019 prise par le Directeur de la DOT COLIS NORD 
EST, STEPHANE VARNUSSON lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - TECHNICIEN CONSEIL 
CONTROLE CLIENT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°02302 du 25/02/2019 prise par le Directeur de la DIRECTION COLIS 
SIEGE, BEATRICE DUFOUR lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - ASSISTANT COMMER-
CIAL est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00033 du 29/04/2019 prise par le Directeur de la DOT COLIS OUEST, 
FREDERIC MAITREJEAN lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - CHEF D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00029 du 28/05/2019 prise par le Directeur de la DOT COLIS SUD 
OUEST, JEAN PIERRE MELLET lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - CHEF D’ EQUIPE 
COURRIER COLIS est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°38 du 23/05/2019 prise par le Directeur de la DOT COLIS OUEST, JE-
ROME LAFONTAN lauréat(e) de la RAP I.3 SCC - ATM CONFIRME est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°169 du 30/07/2019 prise par le Directeur de la PARIS DOT COLIS 
IDF, GAEL AUDIGOU lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - RESPONSABLE SURETE EN 
PFC est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°234 du 05/08/2019 prise par le Directeur de la DOT COLIS OUEST, 
ERIC HIARD lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - ANIMATEUR QUALITE EN ACP est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°164 du 29/07/2019 prise par le Directeur de la PARIS DOT COLIS 
IDF, GUILLAUME DOUCHET lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - CHEF D’ EQUIPE ORGA-
NISATION COLIS EN ACP est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°50 du 08/08/2019 prise par le Directeur de la DOT COLIS NORD 
EST, STEPHANE VARNUSSON lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - CHEF D’ EQUIPE 
COURRIER COLIS est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°47 du 02/08/2019 prise par le Directeur de la DOT COLIS NORD EST, 
PATRICK HERLAUT lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - TECHNICIEN SPECIALISE EN 
PFC est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00106 du 06/09/2019 prise par le Directeur de la DOT COLIS SUD 
EST, VALERIE MAGE lauréat(e) de la RPP IV.A SCC - QUALITE est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00107 du 06/09/2019 prise par le Directeur de la DOT COLIS SUD 
EST, FRANCK THEPAULT lauréat(e) de la RPP IV.A COU - ORGANISATION ET PRO-
CESS est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°00151 du 24/07/2019 prise par le Directeur de la PARIS DOT COLIS 
IDF, ABDELAALI HAMOUCHTI lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - RESPONSABLE D’ 
EQUIPE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00172 du 30/07/2019 prise par le Directeur de la PARIS DOT COLIS 
IDF, SERGE DAYRAUT lauréat(e) de la RAP III.3 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00153 du 24/07/2019 prise par le Directeur de la PARIS DOT COLIS 
IDF, GERARD GEST lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00057 du 20/05/2019 prise par le Directeur de la DOT COLIS SUD 
EST, PATRICIA DOLO lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - CHEF D’ EQUIPE COURRIER 
COLIS est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00042 du 06/06/2019 prise par le Directeur de la DOT COLIS 
OUEST, THIERRY BRUNET lauréat(e) de la RAP II.3 SCC - TECHNICIEN SPECIALISE 
EN PFC est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00041 du 06/06/2019 prise par le Directeur de la DOT COLIS OUEST, 
FRANCOISE HIREL lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - AGENT DE SECTEUR EXPERT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00147 du 22/07/2019 prise par le Directeur de la PARIS DOT COLIS 
IDF, SAID AIT ALI lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - CHEF D’ EQUIPE est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00112 du 18/06/2019 prise par le Directeur de la PARIS DOT COLIS 
IDF, NADEGE CAPPABIANCA lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - AGENT SPECIALISE EN 
PFC est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00144 du 22/07/2019 prise par le Directeur de la PARIS DOT COLIS 
IDF, PASCAL CHALVET lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - AGENT DE SECTEUR EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00148 du 22/07/2019 prise par le Directeur de la PARIS DOT COLIS 
IDF, CEDRINE DUCHEL lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - CHEF D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00145 du 22/07/2019 prise par le Directeur de  PARIS DOT COLIS 
IDF, JEAN LOUIS EYEBIYI lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - AGENT DE SECTEUR EX-
PERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00149 du 22/07/2019 prise par le Directeur de PARIS DOT COLIS 
IDF, RALPH MONGIN lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - CHEF D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00142 du 22/07/2019 prise par le Directeur de PARIS DOT COLIS 
IDF, BRUNO STEISS lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - AGENT DE SECTEUR EN PFC est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00143 du 22/07/2019 prise par le Directeur de PARIS DOT COLIS 
IDF, DIDIER ZABALA lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - AGENT DE SECTEUR EXPERT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00137 du 02/05/2019 prise par le Directeur de la DOT COLIS NORD 
EST, JANICK FLAMENT lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - ANIMATEUR QUALITE EX-
PERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00166 du 29/07/2019 prise par le Directeur de la PARIS DOT COLIS 
IDF, PATRICIA ALAZARD lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - CHEF D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°00155 du 25/07/2019 prise par le Directeur de PARIS DOT COLIS 
IDF, FABRICE BOTTREAU lauréat(e) de la RAP I.3 COL - OPERATEUR COLIS CON-
FIRME est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00146 du 22/07/2019 prise par le Directeur de PARIS DOT COLIS 
IDF, CLAUDE COSSIER lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - CHEF D’ EQUIPE ORGANISA-
TION COLIS EN ACP est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00168 du 29/07/2019 prise par le Directeur de PARIS DOT COLIS 
IDF, NADIA DELPECH lauréat(e) de la RAP III.3 COL - RESPONSABLE LIVRAISON 
AGENCE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00158 du 25/07/2019 prise par le Directeur de  PARIS DOT COLIS 
IDF, PATRICK GROS DESIRS lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - ANIMATEUR QUALITE 
EN ACP est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00167 du 29/07/2019 prise par le Directeur de PARIS DOT COLIS 
IDF, DAVID HOUSSIERE lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - CHEF D’ EQUIPE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00165 du 29/07/2019 prise par le Directeur de PARIS DOT COLIS 
IDF, ERIC MILLET lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - CHEF D’EQUIPE ORGANISATION 
COLIS EN ACP est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00157 du 25/07/2019 prise par le Directeur de PARIS DOT COLIS 
IDF, JAMES PERCHERON lauréat(e) de la RAP II.1 SCC - ANIMATEUR QUALITE EN 
ACP est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00156 du 25/07/2019 prise par le Directeur de  PARIS DOT COLIS 
IDF, PIERRICK POIRIER lauréat(e) de la RAP I.3 COL - OPERATEUR COLIS CON-
FIRME est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00159 du 25/07/2019 prise par le Directeur de PARIS DOT COLIS 
IDF, DIDIER SANDRON lauréat(e) de la RAP II.2 SCC - ANIMATEUR QUALITE EX-
PERT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00038 du 02/07/2019 prise par le Directeur de la DOT COLIS SUD 
OUEST, BEATRICE OCHANDORENA lauréat(e) de la RAP I.3 SCC - ATM CONFIRME 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00037 du 20/06/2019 prise par le Directeur de la DOT COLIS SUD 
OUEST, JEAN MICHEL SUAIRE lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - TECHNICIEN DE 
MAINTENANCE III.1 est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00072 du 15/07/2019 prise par le Directeur de la DOT COLIS SUD 
OUEST, PASCAL FOURGEAUD lauréat(e) de la RAP III.2 SCC - RESPONSABLE D’ 
EQUIPE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00050 du 09/07/2019 prise par le Directeur de la DOT COLIS 
OUEST, SYLVIE LAGACHE lauréat(e) de la RAP III.1 SCC - CHEF D’ EQUIPE COUR-
RIER COLIS est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00083 du 12/07/2019 prise par le Directeur de la DOT COLIS SUD 
EST, GUILLAUME QUINTON lauréat(e) de la RPP IV.A COU - ORGANISATION ET 
PROCESS est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00205 du 24/09/2019 prise par le Directeur de PARIS DOT COLIS 
IDF, VALERIE BELKACEMI lauréat(e) de la RAP II.3 COU - ASSISTANT RH est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°104 du 05/09/2019 prise par le Directeur de la DOT COLIS SUD EST, 
DELPHINE RONCIN lauréat(e) de la RAP II.3 COU - ASSISTANT RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
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ANNEXE 3 : DECISIONS DE NOMINATION DES LAUREATS DES EXAMENS 
PROFESSIONNELS ORGANISES DANS LE CADRE DE LA RECONNAISSANCE DES 
ACQUIS PROFESSIONNELS (RAP) ET DE LA RECONNAISSANCE DU  POTENTIEL  
PROFESSIONNEL (RPP) DU GROUPE SIEGE:  
 
 
 
Par décision n°04001 du 18/02/2019 prise par le Directeur de  PARIS SECUR SUR 
OP, MARTINE BIAIS lauréat(e) de la RPP IV.A GRS - SECURITE est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°03009 du 01/02/2019 prise par le Directeur du SIEGE LA POSTE, 
CHRISTIANE BOUVARD lauréat(e) de la RAP III.3 GRS - CHARGE DE GESTION 
D’UN DOMAINE ASSURABLE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direc-
tion. 
Par décision n°03010 du 01/02/2019 prise par le Directeur du SIEGE LA POSTE, STE-
PHANE JOLY lauréat(e) de la RAP III.3 GRS - CHARGE DE GESTION D’ UN DO-
MAINE ASSURABLE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°4003 du 18/02/2019 prise par le Directeur du SIEGE LA POSTE, PHI-
LIPPE LAUGIER lauréat(e) de la RAP II.2 GRS - GESTIONNAIRE LOGISTIQUE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°ORS01 du 05/03/2019 prise par le Directeur de MONTROUGE 
CSMSI, JOEL BRAULT lauréat(e) de la RAP III.3 GRS - PILOTE D’ EXPLOITATION est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°MRH09 du 22/02/2019 prise par le Directeur de MONTROUGE 
CSMSI, MICHEL GIRARD lauréat(e) de la RAP III.3 STR - CONCEPTEUR DEVELOP-
PEUR est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°007 du 25/03/2019 prise par le Directeur de MONTROUGE CSMSI, 
GWENAEL KERBELLEC lauréat(e) de la RPP III.2 GRS - PILOTE D’ EXPLOITATION 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°07005 du 01/04/2019 prise par le Directeur du SIEGE LA POSTE, 
JOSE MACE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE LOGISTIQUE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction 
Par décision n°7007 du 01/04/2019 prise par le Directeur du SIEGE LA POSTE, LI-
LIAN LAURENSOT lauréat(e) de la RAP III.3 GRS - CHARGE DE GESTION D’ UN DO-
MAINE ASSURABLE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00021 du 08/02/2019 prise par le Directeur de PARIS SOLUTIONS 
IMMOBILIERES, DANIEL BROUEILH lauréat(e) de la RAP III.3 GRS - CONDUCTEUR 
D OPERATIONS est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00048 du 29/05/2019 prise par le Directeur de PARIS SOLUTIONS 
IMMOBILIERES, GHISLAINE MOUSSET lauréat(e) de la RAP III.3 STR - ACHETEUR 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, ANNIE 
BAHUREL lauréat(e) de la RAP II.2 GRS - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°3119 du 17/07/2019 prise par le Directeur de  ISSY DIR NAT CPT, DO-
MINIQUE ISIDORE lauréat(e) de la RAP III.3 GRS - ENCADRANT COMPTABLE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°3019 du 17/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DIR NAT CPT, DA-
NIEL JEANGERARD lauréat(e) de la RAP II.3 GRS - TECHNICIEN SPECIALISE EN 
COMPTABILITE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°NRH10 du 31/07/2019 prise par le Directeur de MONTROUGE CSMSI, 
THOMAS LONGUEVILLE lauréat(e) de la RPP III.2 GRS - CONCEPTEUR DEVELOP-
PEUR est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, MONIQUE 
BUBATON lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00069 du 06/09/2019 prise par le Directeur de PARIS SOLUTIONS 
IMMOBILIERES, MARTINE BREARD lauréat(e) de la RPP IV.A GRS - ACHATS est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00067 du 03/09/2019 prise par le Directeur de PARIS SOLUTIONS 
IMMOBILIERES, HERVE DESPAUX lauréat(e) de la RPP IV.A GRS - IMMOBILIER est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00066 du 03/09/2019 prise par le Directeur de PARIS SOLUTIONS 
IMMOBILIERES, PATRICK LAOUILLE lauréat(e) de la RPP IV.A GRS - IMMOBILIER 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00071 du 06/09/2019 prise par le Directeur de PARIS SOLUTIONS 
IMMOBILIERES, DIDIER ROBERT lauréat(e) de la RPP IV.A GRS - IMMOBILIER est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00070 du 06/09/2019 prise par le Directeur de PARIS SOLUTIONS 
IMMOBILIERES, PATRICE VAURE lauréat(e) de la RPP IV.A GRS - IMMOBILIER est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°17003 du 02/09/2019 prise par le Directeur de PARIS SECUR SUR 
OP, MARC BONNELARGE lauréat(e) de la RPP IV.A GRS - SECURITE est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°17002 du 02/09/2019 prise par le Directeur de  PARIS SECUR SUR 
OP, STEPHANIE REYNAUD lauréat(e) de la RPP IV.A GRS - SECURITE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°17001 du 02/09/2019 prise par le Directeur de PARIS SECUR SUR 
OP, PHILIPPE SCHNEIDER lauréat(e) de la RPP IV.A GRS - SECURITE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°16002 du 16/08/2019 prise par le Directeur de la DIRECTION NATIO-
NALE DES ACTIVITES SOCIALES, MARIE CHRISTINE BATISSOU lauréat(e) de la 
RPP IV.A GRS - PROJETS est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°16001 du 16/08/2019 prise par le Directeur de la DIRECTION NATIO-
NALE DES ACTIVITES SOCIALES, CHRISTINE LEVASSEUR lauréat(e) de la RPP IV.A 
GRS - COMMUNICATION est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°17003 du 02/09/2019 prise par le Directeur du SIEGE LA POSTE, MA-
RIE CHRISTINE BASSAS lauréat(e) de la RPP IV.A GRS - RESSOURCES HUMAINES 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°17004 du 02/09/2019 prise par le Directeur du SIEGE LA POSTE, CA-
THERINE GASC lauréat(e) de la RPP IV.A GRS - RESSOURCES HUMAINES est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°17005 du 02/09/2019 prise par le Directeur du SIEGE LA POSTE, 
JEANNINE GUERIN lauréat(e) de la RPP IV.A GRS - RESSOURCES HUMAINES est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°17002 du 02/09/2019 prise par le Directeur du SIEGE LA POSTE, PA-
TRICIA HUBY lauréat(e) de la RPP IV.A GRS - PROJETS est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
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Par décision n°MRH31 du 03/09/2019 prise par le Directeur de MONTROUGE 
CSMSI, NATHALIE GUERET lauréat(e) de la RAP III.1 STR - CONSEILLER SUPPORT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°MRH28 du 30/08/2019 prise par le Directeur de MONTROUGE 
CSMSI, ELISABETH NAULEAU lauréat(e) de la RAP III.1 STR - CONSEILLER SUP-
PORT est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°MRH27 du 30/08/2019 prise par le Directeur de MONTROUGE 
CSMSI, DAVID SAUZEAT lauréat(e) de la RAP III.1 STR - CONSEILLER SUPPORT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°13003 du 17/06/2019 prise par le Directeur de la DIRECTION NATIO-
NALE DES ACTIVITES SOCIALES, PHILIPPE BARTHE lauréat(e) de la RAP III.3 GRS - 
CADRE GESTION ASSOCIATIVE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même di-
rection. 
Par décision n°13004 du 17/06/2019 prise par le Directeur de la DIRECTION NATIO-
NALE DES ACTIVITES SOCIALES, GENEVIEVE BENOIT lauréat(e) de la RAP II.2 GRS 
- GESTIONNAIRE GESTION ASSOCIATIVE est nommé(e) et affecté(e) dans cette 
même direction. 
Par décision n°09001 du 02/05/2019 prise par le Directeur de la DIRECTION NATIO-
NALE DES ACTIVITES SOCIALES, ANDRE BEURET lauréat(e) de la RAP III.1 GRS - 
CADRE GESTION ASSOCIATIVE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même di-
rection. 
Par décision n°13003 du 17/06/2019 prise par le Directeur de la DIRECTION NATIO-
NALE DES ACTIVITES SOCIALES, BEATRICE BIDOUSE lauréat(e) de la RAP III.3 GRS 
- CADRE GESTION ASSOCIATIVE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même di-
rection. 
Par décision n°09001 du 02/05/2019 prise par le Directeur de la DIRECTION NATIO-
NALE DES ACTIVITES SOCIALES, PATRICE CHANUT lauréat(e) de la RAP III.2 GRS - 
CADRE GESTION ASSOCIATIVE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même di-
rection. 
Par décision n°13003 du 17/06/2019 prise par le Directeur de la DIRECTION NATIO-
NALE DES ACTIVITES SOCIALES, LUCIANO DE FRANCESCO lauréat(e) de la RAP 
III.3 GRS - CADRE GESTION ASSOCIATIVE est nommé(e) et affecté(e) dans cette 
même direction. 
Par décision n°09001 du 02/05/2019 prise par le Directeur de la DIRECTION NATIO-
NALE DES ACTIVITES SOCIALES, HENRI DUBOIS lauréat(e) de la RAP III.2 GRS - 
CADRE GESTION ASSOCIATIVE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même di-
rection. 
Par décision n°09001 du 02/05/2019 prise par le Directeur de la DIRECTION NATIO-
NALE DES ACTIVITES SOCIALES, DENIS DUGAS lauréat(e) de la RAP III.1 GRS - 
CADRE GESTION ASSOCIATIVE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même di-
rection. 
Par décision n°09001 du 02/05/2019 prise par le Directeur de la DIRECTION NATIO-
NALE DES ACTIVITES SOCIALES, JEAN FRANCOIS GLEITZ lauréat(e) de la RAP III.1 
GRS - CADRE GESTION ASSOCIATIVE est nommé(e) et affecté(e) dans cette 
même direction. 
Par décision n°13005 du 17/06/2019 prise par le Directeur de la DIRECTION NATIO-
NALE DES ACTIVITES SOCIALES, ISABELLE JAVELAUD lauréat(e) de la RAP II.3 
GRS - GESTIONNAIRE GESTION ASSOCIATIVE est nommé(e) et affecté(e) dans 
cette même direction. 
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Par décision n°13005 du 17/06/2019 prise par le Directeur de la DIRECTION NATIO-
NALE DES ACTIVITES SOCIALES, YVES LEQUIMENER lauréat(e) de la RAP II.3 GRS - 
GESTIONNAIRE GESTION ASSOCIATIVE est nommé(e) et affecté(e) dans cette 
même direction. 
Par décision n°09001 du 02/05/2019 prise par le Directeur de la DIRECTION NATIO-
NALE DES ACTIVITES SOCIALES, CHRISTOPHE PARISSE lauréat(e) de la RAP III.2 
GRS - CADRE GESTION ASSOCIATIVE est nommé(e) et affecté(e) dans cette 
même direction. 
Par décision n°09001 du 02/05/2019 prise par le Directeur de la DIRECTION NATIO-
NALE DES ACTIVITES SOCIALES, GILLES ROPARS lauréat(e) de la RAP III.1 GRS - 
CADRE GESTION ASSOCIATIVE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même di-
rection. 
Par décision n°13003 du 17/06/2019 prise par le Directeur de la DIRECTION NATIO-
NALE DES ACTIVITES SOCIALES, ISABELLE VIDAL MACHENAUD lauréat(e) de la 
RAP III.3 GRS - CADRE GESTION ASSOCIATIVE est nommé(e) et affecté(e) dans 
cette même direction. 
Par décision n°12003 du 17/06/2019 prise par le Directeur du SIEGE LA POSTE, MA-
RYSE BONIN lauréat(e) de la RAP III.2 GRS - CHARGE DE GESTION RH est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°12004 du 17/06/2019 prise par le Directeur du SIEGE LA POSTE, 
PIERRE TULO lauréat(e) de la RAP III.2 GRS - CHARGE DE GESTION RH est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, ISABELLE 
ANNEQUIN lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de  ISSY DSRH, PATRICIA 
ANQUETIL lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, JOELLE 
AUDIGUIER lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, JEAN FRAN-
COIS BAILLY lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, MICHELE 
BARLET lauréat(e) de la RAP III.2 GRS - ENCADRANT RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de  ISSY DSRH, MARIE 
HELENE BARRUCHE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, MYRIAM 
BAUER lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, JEAN FRAN-
COIS BEIGNIER lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, GUYLENE 
BELLEIL lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, SANDRINE 
BERRENGER lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de  ISSY DSRH, CATHE-
RINE BERTHELOT lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, BER-
NARD BLANC lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, AGNES 
BONIN lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de  ISSY DSRH, CHRISTINE 
BONTEMPS lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, ALAIN 
BOSSOUTROT lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, FREDE-
RIQUE BRAHAM lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, JOCELYNE 
BRAY lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, FRANCOISE 
BRETESCHE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, MARTINE 
BRETON lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, DOMINIQUE 
CARDOSO lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, MARIE 
FRANCE CARICHON lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, MARTINE 
CATHERINE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, MARIE 
CLAUDE CAUBARRUS lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, MURIEL 
CHAMPAGNAT lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, LAURENT 
CHANAL lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, FLORENCE 
CHAUVEL lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, JEAN 
CHOLLET lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, JOELLE 
CIGADA lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, VERONIQUE 
CLEMENT lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, MARIE 
FRANCOISE COINT LE HEMON lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, OLIVIER CO-
LIN lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, SYLVETTE 
COMMAUX lauréat(e) de la RAP II.2 GRS - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, DANIELLE 
CORTES lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, HERVE 
COURT lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, MARIA DE 
FATIMA COUTO lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, PHILIPPE 
DALLER lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de  ISSY DSRH, REGINE 
DARDION lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, CORINNE 
DAVID lauréat(e) de la RAP III.2 GRS - EXPERT RH est nommé(e) et affecté(e) dans 
cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, OLIVIER 
DAVRIL lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, GHISLAINE 
DE MARCO lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, CHRISTIAN 
DEAL lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
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Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de  ISSY DSRH, SYLVIE DE-
CONINCK lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, KARINE 
DECOUT lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, PASCALE 
DELANNOYE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, CHANTAL 
DENEUVE MONIEZ lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, MICHEL DE-
NUIT lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de  ISSY DSRH, MARIE 
CHRISTINE DERIEMONT lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, NICOLE 
DESCAMPS lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de  ISSY DSRH, MURIEL 
DUBARRY lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, FRAN-
COIS DUBOIS lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, VALERIE 
DUJARDIN lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, PASCALE 
DUMAINE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, PATRICIA 
DUSOEVOIR lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, EVELYNE 
DUVERNE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, SYLVIE 
ELIA lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, PATRICK 
ENGEL lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, VALERIE 
EVEN lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 



 
 
 
 
 

Circulaire n° 354-04 du 20 décembre 2019 Publication des décisions de nomination des lauréats des 
dispositifs RAP et RPP 

 

Références : CORP-BSCC_DRHRS-2020-001 du 08 janvier 2020  
Domaine : RESSOURCES HUMAINES  
Rubrique : Promotion / Avancement   
Sous Rubrique : PR2 PR3 

97 /117 

Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, ANNE EY-
NARD lauréat(e) de la RAP II.2 GRS - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, CLAU-
DINE FAURIE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, NADINE 
FERRERES lauréat(e) de la RAP III.2 GRS - ENCADRANT RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, CHRIS-
TINE FEUILLEBOIS lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, ARNAUD 
FOLLEA lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, DOMINIQUE 
FREZIER lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, PATRICIA 
FURMANIAK lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, RACHEL 
GALLAIS lauréat(e) de la RAP III.2 GRS - EXPERT RH est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, MARTINE 
GARRIGUES lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, CATHERINE 
GAUTHIER lauréat(e) de la RAP III.2 GRS - ENCADRANT RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de  ISSY DSRH, MARIE 
HELENE GELMETTI lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, MO-
NIQUE GERONIMO lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, CATHERINE 
GIRAUD lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de  ISSY DSRH, NOEL GI-
RAUD lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, CHRIS-
TINE GOUSSET lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, MURIEL 
GSELL lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, YVONNE 
GUEFVENEU lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, DIDIER 
GUERIN lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, OLIVIER 
GUILHOT lauréat(e) de la RAP III.1 GRS - ENCADRANT RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de  ISSY DSRH, DOMI-
NIQUE GUILLAUME lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de  ISSY DSRH, CATHE-
RINE GUYON lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, PATRICIA 
HEARD lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, VERO-
NIQUE HOAREAU lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de  ISSY DSRH, VERO-
NIQUE HUET lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, PATRICIA 
IBANEZ lauréat(e) de la RAP III.2 GRS - ENCADRANT RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, ANNICK IGI-
GABEL lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de  ISSY DSRH, JEANNE 
HELENE JANVION lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, VIVIANE 
KLEIN lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, FABRICE 
KODJIKIAN lauréat(e) de la RAP III.1 GRS - CHARGE DE LA RELATION CLIENTS / ES 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, VERO-
NIQUE L HELGUEN lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, CATHERINE 
LABOURE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, JEAN 
PIERRE LABOURGADE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, JOELLE 
LACHENY lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, ALBERT 
LAINE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de  ISSY DSRH, SO-
LANGE LALOT lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, JOELLE 
LAMICHE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de  ISSY DSRH, JOSETTE 
LAURENT lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de  ISSY DSRH, MARTINE 
LE FUR lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, JACQUE-
LINE LE GRAND lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de  ISSY DSRH, GHISLAINE 
LE GRENEUR lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de  ISSY DSRH, FABIENNE 
LECOEUCHE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de  ISSY DSRH, BRIGITTE 
LECORPS lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de  ISSY DSRH, CHAN-
TAL LEROY lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, SERGE LE-
VESQUE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, PHILIPPE 
LINARD lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, CHRISTINE 
LOPES lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, DANIELLE 
LORIOT lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, CATHERINE 
MAGDELENAT lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 



 
 
 
 
 

Circulaire n° 354-04 du 20 décembre 2019 Publication des décisions de nomination des lauréats des 
dispositifs RAP et RPP 

 

Références : CORP-BSCC_DRHRS-2020-001 du 08 janvier 2020  
Domaine : RESSOURCES HUMAINES  
Rubrique : Promotion / Avancement   
Sous Rubrique : PR2 PR3 

100 /117 

Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de  ISSY DSRH, SYLVIE 
MAIDA lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de  ISSY DSRH, VIRGINIE 
MAITRE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, DA-
NIELLE MAKAROFF lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, DOMINIQUE 
MARCON lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, SYLVIE 
MARGUERITTE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, SAN-
DRINE MARIAGE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de  ISSY DSRH, SIBYLLE 
MARINHO TEIXEIRA lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de  ISSY DSRH, MIREILLE 
MAROIS lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, CHRISTINE 
MARSIN lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, OLIVIER 
MARTIN lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, GILLES 
MARTIN lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, SANDRINE 
MERI lauréat(e) de la RAP II.2 GRS - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, MARC 
MEYER lauréat(e) de la RAP III.2 GRS - ENCADRANT RH est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, DOMINIQUE 
MILLEVOYE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, IRENE 
MINAT lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, MICHEL 
MIRO lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
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Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, JOEL 
MIRVENARD lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, MAGALI 
MORERE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, BERNA-
DETTE MUZEAU lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, DIDIER 
NORTH lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, NICOLE 
OGIER lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, BRIGITTE 
PAGNEN lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de  ISSY DSRH, SYL-
VIANE PALAIS lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de  ISSY DSRH, MICHELE 
PANDOLFO lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, CHANTAL 
PAQUIER lauréat(e) de la RAP III.2 GRS - ENCADRANT RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, CLAUDINE 
PARRENIN lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, MARIE 
LINE PERONNE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, MARTINE 
PERRIN lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, CHRISTIANE 
PERROT lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, ISABELLE 
PHILIPPET lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, GENEVIEVE 
PHILIPPON lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, CHRISTELLE 
PINGUET lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, ANNAIG 
PLANTE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de  ISSY DSRH, ROGER 
PLOMBAT lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, HELENE 
PORTIL lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, BEATRICE 
POULVELARIE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, CHRIS-
TOPHE POUX lauréat(e) de la RAP II.2 GRS - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, NOELLE 
PUECHBERTY lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, ANNE 
QUINTARD lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de  ISSY DSRH, JULIETTE 
REGIS lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de  ISSY DSRH, SYLVIE 
REY lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de  ISSY DSRH, MIREILLE 
ROUQUETTE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de  ISSY DSRH, CORINNE 
SAVOYE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, LOUISE 
SCHMIDT lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, VERONIQUE 
SCHMITT lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de  ISSY DSRH, MARIE 
HENRIETTE SEGARD lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de  ISSY DSRH, VERO-
NIQUE SIMON BAJOLLE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, PASCALE 
SOLEILLANT lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, CATHE-
RINE SOULEZELLE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de  ISSY DSRH, PHI-
LIPPE SOUM lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, ERIC SUEL 
lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et affecté(e) dans 
cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de  ISSY DSRH, MARYSE 
TANGUY lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de  ISSY DSRH, ERIC THE-
RET lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, EVELYNE 
THIEBAUT lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, GILLES 
THOUVENIN lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, ODETTE 
TOUZET lauréat(e) de la RAP II.2 GRS - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, JACQUES 
URVOY lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, GUY VA-
LETTE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, MARIE JOSE 
VALLI lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, CHRISTIAN 
VANAPPELGHEM lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, MARIELLE 
VIEIRA lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, LUCETTE 
VOGIN lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, PASCALE 
VONIE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, ANDREE 
VULGAIRE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°175 du 02/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, ZAHIRA 
YAHIA lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°02719 du 22/05/2019 prise par le Directeur de  ISSY DIR NAT CPT, GI-
SELE ALLARD lauréat(e) de la RAP III.1 GRS - TECHNICIEN SPECIALISE EN COMP-
TABILITE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°02719 du 22/05/2019 prise par le Directeur de  ISSY DIR NAT CPT, 
ALAIN BERTRAND lauréat(e) de la RAP III.1 GRS - TECHNICIEN SPECIALISE EN 
COMPTABILITE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°02719 du 22/05/2019 prise par le Directeur de  ISSY DIR NAT CPT, 
ANNIE BOSTDECHER lauréat(e) de la RAP III.1 GRS - TECHNICIEN SPECIALISE EN 
COMPTABILITE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°02719 du 22/05/2019 prise par le Directeur de  ISSY DIR NAT CPT, 
CLAUDINE GEORGELIN lauréat(e) de la RAP III.1 GRS - TECHNICIEN SPECIALISE 
EN COMPTABILITE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°02719 du 22/05/2019 prise par le Directeur de ISSY DIR NAT CPT, 
JOSIANE LE BOULAIRE lauréat(e) de la RAP III.1 GRS - TECHNICIEN SPECIALISE EN 
COMPTABILITE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°02719 du 22/05/2019 prise par le Directeur de ISSY DIR NAT CPT, 
KAYI MABOUDOU lauréat(e) de la RAP III.1 GRS - TECHNICIEN SPECIALISE EN 
COMPTABILITE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°02819 du 22/05/2019 prise par le Directeur de ISSY DIR NAT CPT, 
PHILIPPE MADEC lauréat(e) de la RAP III.2 GRS - ASSISTANT COMPTABLE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00005 du 19/07/2019 prise par le Directeur de ISSY DIR NAT CPT, 
ISABELLE MEROT lauréat(e) de la RAP II.1 GRS - AGENT DE COMPTABILITE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°02819 du 22/05/2019 prise par le Directeur de ISSY DIR NAT CPT, 
SOLANGE PRIOUL lauréat(e) de la RAP III.2 GRS - ASSISTANT COMPTABLE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°02819 du 22/05/2019 prise par le Directeur de ISSY DIR NAT CPT, NI-
COLE ROCHE lauréat(e) de la RAP III.2 GRS - ASSISTANT COMPTABLE est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°02719 du 22/05/2019 prise par le Directeur de ISSY DIR NAT CPT, 
CARINE SOUQUERE lauréat(e) de la RAP III.1 GRS - TECHNICIEN SPECIALISE EN 
COMPTABILITE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°02719 du 22/05/2019 prise par le Directeur de ISSY DIR NAT CPT, 
MARIE CHRISTINE VERGNE lauréat(e) de la RAP III.1 GRS - TECHNICIEN SPECIA-
LISE EN COMPTABILITE est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°306 du 10/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, NATHALIE 
GATTI lauréat(e) de la RPP III.2 GRS - EXPERT RH est nommé(e) et affecté(e) dans 
cette même direction. 
Par décision n°304 du 10/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, VALERIE 
RAMES lauréat(e) de la RPP III.2 GRS - EXPERT RH est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°305 du 10/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, CARINNE 
WAYMEL lauréat(e) de la RPP III.2 GRS - EXPERT RH est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
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Par décision n°MRS06 du 04/10/2019 prise par le Directeur de MONTROUGE 
CSMSI, DIDIER BLANC lauréat(e) de la RPP IV.A GRS - SYSTEME D’ INFORMATION 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°CPR04 du 10/10/2019 prise par le Directeur de MONTROUGE CSMSI, 
HERVE BOUCHE lauréat(e) de la RPP IV.A GRS - SYSTEME D’ INFORMATION est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°APR06 du 04/10/2019 prise par le Directeur de MONTROUGE 
CSMSI, VALERIE TESSON lauréat(e) de la RPP IV.A GRS - SYSTEME D’ INFORMA-
TION est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°18003 du 16/09/2019 prise par le Directeur du SIEGE LA POSTE, 
CHRISTIAN GOUPILLEAU lauréat(e) de la RAP III.3 STR - CONSEILLER SUPPORT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, LIONEL 
ABIVEN lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, PIERRE 
ALBRECHT lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 29/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, STE-
PHANE ALLAIN lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, CHRIS-
TELLE AMBLARD lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, NADINE 
AMOURET lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, ANNIE 
ANDRE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, PASCAL 
ANTEZAK lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, MARYLENE 
ANTOMARCHI lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, MAXIME 
APPLINCOURT lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 23/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, DORIS 
ARBOGAST lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00320 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, VALERIE 
ARTERO lauréat(e) de la RAP III.2 GRS - ENCADRANT RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, FRANCOISE 
ASENSIO lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, ISABELLE 
AVENANTE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, ALEXAN-
DRA BASTIT lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, MARTINE 
BECK lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, LAU-
RENCE BELGERI lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, BRIGITTE 
BELLOCQ lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, PATRICIA 
BERNARD PASTOREL lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, STE-
PHANE BERQUIERE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, CATHE-
RINE BERTRAND lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, FRAN-
COISE BLIGNY lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00320 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, MARIE 
ODILE BODIN lauréat(e) de la RAP III.2 GRS - ENCADRANT RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, PAOLO 
BORREGA lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, VERO-
NIQUE BOSSARD lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, JEAN 
LUC BOURLOT lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, NATHALIE 
BOURREL lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, PHILIPPE 
BOURREL lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, CATHERINE 
BOUSCARY lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, JULIEN 
BOUVET lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, PASCAL 
BRIDOUX lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, CHRISTINE 
BROCQUE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, JEAN-
NINE BUANIC lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, MO-
NIQUE BUIRON lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, NADIA 
BURGUIN lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, LAURENT 
CABROL lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, MARIE 
FRANCOISE CAILLET lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, ALTO-
MARE CARUSO lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, BAR-
BARA CASTET lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 29/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, NATHALIE 
CATTYN lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, MARIE 
FRANCOISE CERCY MORSCHECK lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE 
RH est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, ANNE 
CHARPENTIER lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00232 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, SYLVIE 
CHAUSSINAND lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, ASTRIDE 
CHRIST lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, MARTINE 
CLAULIN lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, VERO-
NIQUE COLIN lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, GUY 
COLLEO lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00321 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, STE-
PHANE COMBES lauréat(e) de la RAP III.2 GRS - EXPERT RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, CLOTHILDE 
COMBILEAU lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, JOCE-
LYNE CONCHIS lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, CATHE-
RINE DAGUIN lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, MI-
CHELLE DALLA CORTE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, CATHE-
RINE DARDE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, MARIE 
CHANTAL DAUCHEZ lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, FRAN-
COISE DEBELLE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, RENEE DE-
BRICON lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, PATRICIA 
DELALANDE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, ERIC DE-
LAYRE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, PHILIPPE 
DEMASSON lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, ERIC 
DESBOIS lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, VERO-
NIQUE DESJARDINS lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 



 
 
 
 
 

Circulaire n° 354-04 du 20 décembre 2019 Publication des décisions de nomination des lauréats des 
dispositifs RAP et RPP 

 

Références : CORP-BSCC_DRHRS-2020-001 du 08 janvier 2020  
Domaine : RESSOURCES HUMAINES  
Rubrique : Promotion / Avancement   
Sous Rubrique : PR2 PR3 

109 /117 

Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, VALERIE DI 
MAGGIO lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, REGINE 
DOMBEY lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, ISABELLE 
DORMOIS lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, NADIA DOS 
SANTOS GAMEIRO lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, CHRIS-
TINE DOS SANTOS GASPAR lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, CAROLINE 
DUBOURG lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, LAU-
RENCE DUCLOS lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, LAURENT 
DUCLOS lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, FABIENNE 
DUFOURNET lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, SYLVIE DU-
PONT CLABAUX lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, PHILIPPE 
DURANTEAU lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, NADINE 
DUVAL lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, PASCALE 
ERARD lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00326 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, FRAN-
COISE FAGON lauréat(e) de la RAP III.1 GRS - ENCADRANT RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, LILIANE 
FAUVEL lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, NATHA-
LIE FELIX lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, BEA-
TRICE FLOUREUX lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, BRIGITTE 
FLOUREZ lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, ANNE 
FOHANNO lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, JEAN 
LOUIS FONTAINE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, JEAN 
FRANCOIS FOUQUE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, SYLVIE 
FRANCO lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, NATHA-
LIE FUOCO lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, SYLVIE 
GARCIA lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00325 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, SABINE 
GAUTIER lauréat(e) de la RAP II.2 GRS - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, NATHA-
LIE GENNETIOT lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, PASCAL 
GLOMOT lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, DENIS 
GODREAU lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, VERO-
NIQUE GRENIER lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, PIERRE 
GUSTON lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, CORINNE 
HERLEM lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, PASCALE 
HOUSSAYE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, FRAN-
COISE HOUWER lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°319 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, PASCALE 
JANUSKO lauréat(e) de la RAP III.2 GRS - CHARGE DE LA RELATION CLIENTS / ES 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, FLORENCE 
JOBY lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, HELENE 
JOLLIET lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, CHAN-
TAL JOUBLE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, FREDERIC 
JOUET lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, JEAN 
CLAUDE JOVE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, VERO-
NIQUE JULHIA lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, BEATRICE 
JUMELIN lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, ERIC LA-
BORDE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, SAN-
DRINE LABROUE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, SYLVIE 
LANOT lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, ISABELLE 
LAPEYRE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, ALAIN 
LASSERRE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, SYLVIE 
LAVEDAN lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, LYSIANE 
LE BRIS lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, MARIE 
HELENE LE FLOCH lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de  ISSY DSRH, CATHE-
RINE LE ROUX lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, GUY-
LAINE LEBOSSE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, AGNES 
LEDON lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, SOPHIE 
LEFEBVRE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, CHRIS-
TIAN LEMAITRE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, FRANCK 
LEMARCHAND lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, SAN-
DRINE LENOIR lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, LAURE 
LEO PELLETIER lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, DAVID 
LEPRESLE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, ANNE LE-
VALET lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, SYLVIE 
LOCARDEL lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, ANNE 
LOULERGUE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, CHRIS-
TINE LOUSTALOT lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, ISABELLE 
MALPART lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, LAURENT 
MARTEAU lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, GWENDO-
LINE MARTIN lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, NATHA-
LIE MARTIN lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, SYLVIE 
MARTINEZ lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, CHRIS-
TINE MASSUYES lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, ERIC ME-
NANTEAU lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, MICHEL 
MIRABELLI lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, NADINE 
MODOLO lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, MARC 
MONNET lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, CORINNE 
MONTEAU lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, ELISA-
BETH MOREAU lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, CHRIS-
TINE MOREL lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, BER-
NARD MOULIS lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, VERO-
NIQUE MOUREUX lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, SYLVIE 
NAOURES lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, THI KIM 
HUE NGUYEN lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, ARMELLE 
NICOLAS lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, EDWIGE 
NOLORGUES lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, SYLVIE 
NOUVEL lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, VERO-
NIQUE OLANIER lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, MONIQUE 
ORAND lauréat(e) de la RAP III.1 GRS - CHARGE DE LA RELATION CLIENTS / ES est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, GUYLAINE 
OUVRAT lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, ODILE 
PACCA lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, JEAN MI-
CHEL PAGES lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, JEAN 
CHRISTOPHE PECHADRE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, PASCALE 
PELLE MAUCLERE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, MO-
NIQUE PERROT lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, LAU-
RENCE PIERRE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, PASCALE 
POIRET lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, NATHA-
LIE POLITI lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, CLAIRE 
PONTY lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, VERO-
NIQUE POTHIER lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, PASCAL 
POULAIN lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, CATHE-
RINE PUJOL lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, ANNE 
QUATTROCHI lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, MARIE HE-
LENE RABIANT lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, VALERIE 
RAGOT lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, CELINE 
RATEAU lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, CORINNE 
REBMEISTER DANIEL lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, STEPHA-
NIE REBOURG lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, THIERRY 
REGENT lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, FABIENNE 
RINGUET lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, ISABELLE 
RIVIERE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, MARTINE 
ROOS lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°00321 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, MARTINE 
ROUSSEL lauréat(e) de la RAP III.2 GRS - EXPERT RH est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, VIRGINIE 
SAAS lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, LYDIA 
SAINTE LUCE lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, ROLAND 
SALLES lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, JEAN 
PAUL SARTHOU lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
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Par décision n°00327 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, MARIE 
LINE SCHENA lauréat(e) de la RAP III.2 GRS - FORMATEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de  ISSY DSRH, NATHALIE 
SEGUIN lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, VALERIE 
SELLIN lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, CATHE-
RINE SIMON lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, BRUNO SO-
LER lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, BRIGITTE 
SZYMANSKI lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, OLIVIER 
TESSARI lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, DOMI-
NIQUE TEXIER lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, VIRGINIE 
THILLIEZ lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/03/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, ISABELLE 
THOMAS lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, MA-
RIANNE TONIDANDEL LE TOUX lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, SEBAS-
TIEN TORTECH lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, CAROLE 
TOULGOAT lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, XENOPHON 
TOUMPANOS lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, DOMI-
NIQUE TREFCON lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) 
et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, PHILIPPE 
UNIA lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
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Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, ANNICK 
VALENTINUZZI lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00321 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, WILLIAM 
VAULON lauréat(e) de la RAP III.2 GRS - EXPERT RH est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, MARIE 
CLAIRE VAUQUIERES lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, VALERIE VI-
DAL lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et affecté(e) 
dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, CATHERINE 
VIEILLEDENT lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, MARC VI-
GOUROUX lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, LAU-
RENCE VUILLEMIN lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, MARILYNE 
WUILBEAUX lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, MARTINE 
YACONO lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°322 du 26/09/2019 prise par le Directeur de ISSY DSRH, MARTINE 
ZIMMERMANN lauréat(e) de la RAP III.3 GRS - FORMATEUR est nommé(e) et af-
fecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°00323 du 26/09/2019 prise par le Directeur de  ISSY DSRH, CATHE-
RINE ZONZON lauréat(e) de la RAP II.3 STR - GESTIONNAIRE RH est nommé(e) et 
affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°023 du 24/09/2019 prise par le Directeur de  MONTROUGE CSMSI, 
LAURENCE DAMIDAUX lauréat(e) de la RAP III.3 STR - CONSEILLER SUPPORT est 
nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 
Par décision n°MST24 du 24/09/2019 prise par le Directeur de MONTROUGE 
CSMSI, CAROLE RENAULT lauréat(e) de la RAP III.3 STR - CONSEILLER SUPPORT 
est nommé(e) et affecté(e) dans cette même direction. 


